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Glossaire des mots arabes 

Charia : C’est l’ensemble des instructions divines contenues dans le Coran et la Sunna et 

englobe tous les aspects de la religion musulmane, y compris les croyances et les règles de 

conduite. 

Coran : Livre saint des musulmans 

Fiqh : Signifie comprendre/s’instruire. Il se traduit par « droit musulman » ou « jurisprudence 

islamique ». 

Gharar : Désigne toute transaction de probable dont l’existence ou les caractéristiques ne sont 

pas certaines, en raison du manque d’informations ou l’ignorance des éléments essentiels de la 

transaction à l’une des parties, ou l’incertitude d’une partie contractante à honorer le contrat. 

Haram : Illicite, illégal 

Ijara : Contrat par lequel un bien et/ou un service est loué sous forme de crédit-bail avec une 

possibilité d’achat à la fin du contrat. 

Ijmâ : Résultante de la compréhension, de l’interprétation et de l’application du Coran et de la 

Sunnah. 

Islam : C’est la dernière des religions monothéistes, révélée au 7ème siècle après le 

Christianisme et le Judaïsme. 

Istihsan : Istiḥsan est un terme arabe de droit musulman que l'on traduit par principe de 

préférence. Dans son sens littéral, cela signifie « considérer quelque chose de bien». Les savants 

musulmans peuvent l'utiliser pour exprimer leur préférence pour des jugements particuliers de 

la loi islamique sur d'autres possibilités. 

Istisnaa : Contrat à terme, dans lequel l’acheteur paie un bien dont la fin de sa 

construction/fabrication et sa livraison sont ultérieur. 

Maysir : Spéculation, jeu de hasard interdit en Islam. Pratique dans un contrat par lequel le 

droit des parties contractantes dépend d’un événement aléatoire. 

Moucharaka : Contrat créant une joint-venture dans laquelle les deux parties fournissent des 

capitaux d'investissement et des compétences entrepreneuriales et du travail. 

Moudharaba : Contrat créant une joint-venture dans laquelle une partie fournit le capital 

financier et l’autre fournit le capital entrepreneurial et travail. 

Moudharib : Apporteur de capital travail dans un contrat moudaraba. 

Mourabaha : Contrat de vente avec paiement différé, dont le coût et la marge bénéficiaire sont 

connus d’avance entre l’acheteur et le vendeur. 

Qimar : Jeu de hasard. Pratique interdite par l’islam 

Qiyas : Raisonnement utilisé pour déterminer la solution d’un problème de droit non prévu par 

les textes du Coran et de la Sunnah. 

Rab-el-mal : Apporteur de capital financier dans un contrat moudaraba. 



Riba : Intérêt, usure. Désigne tout type de surplus (monétaire ou autre) exigé par un prêteur à 

son emprunteur. 

Salam : Contrat à terme, dans lequel l’acheteur paie une marchandise dont la livraison est 

ultérieure. 

Sourate : Une sourate est, en son sens coranique, une unité textuelle non délimitée du Coran 

ou, en son sens plus tardif, une unité fixe souvent traduit par « chapitre » par comparaison avec 

les chapitres de livre de la Bible, bien qu'à la différence que les sourates ne sont pas dans le 

Coran en ordre chronologique. 

Sukuk : Equivalent d’obligations, ils confèrent un droit de propriété sur les actifs de l’émetteur 

et leur porteur reçoit une partie du profit attaché au rendement de l’actif sous-jacent. Ainsi, 

l’intérêt est remplacé par un profit prévenu à l’avance. 

Sunna : Faits et dires du Prophète Mohamed (Que la paix et la bénédiction de Dieu soient sur 

lui), Histoire de la vie du Prophète. 

Takafoul : Assurance islamique ; elle prend la forme d’une assurance coopérative avec mise 

en commun des fonds, selon le principe de l’assurance mutuelle 

Urf : signifie « us et coutume » ou « le convenable ». Dès ses origines, le droit musulman a pris 

en compte le droit coutumier. 

Wakala : Contrat par lequel une personne (physique ou morale) est chargée de réaliser des 

investissements pour le compte d’un client qui paie en contrepartie une rémunération indexée 

sur les résultats. 

Waqf : Donation faite à perpétuité à une œuvre d’utilité publique, pieuse ou charitable 

Zakat : Aumône obligatoire que tout musulman, qui possède pendant une année lunaire la 

valeur du Nissâb, doit s’acquitter de 2,5% du montant total de ses biens en vertu des règles de 

solidarité instituées par l’Islam. 
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Introduction générale  

De nos jours, l'audit interne est d’une utilité reconnue dans la finance islamique comme 

une méthode de vérification de la qualité du contrôle interne, étant donné le développement des 

activités des banques islamiques et leurs programmes bancaires ainsi que l’apparition de 

plusieurs produits de financement inhérents aux nouvelles transactions financières ; 

Les banques islamiques offrent un large choix de produits pour satisfaire leur clientèle, 

nous allons nous basé sur les produits d’investissements. Ces derniers, présentent des risques 

spécifiques que la banque se doit de maîtriser. L’audit interne a donc pour rôle de maîtriser ces 

risques et de s’assurer du bon déroulement de ces opérations.  

Notre modeste travail tente de mettre l’accent sur l’apport de l’Audit Interne dans la 

maîtrise des opérations et des risques des activités d’investissement. Pour ce faire, nous allons 

tenter de répondre à la question suivante : 

Quel est le rôle de l’audit interne dans la maitrise des risques d’investissements dans la 

finance islamique ? 

Nous essayerons de répondre, tout au long de cette étude aux questions suivantes : 

 Qu’est-ce que l’audit interne et son cadre de référence ? comment se déroule une 

mission d’audit ? 

 Quels sont les principes des opérations d’investissements dans la finance islamique ?  

 Quel est la nature des risques auxquels la banque islamique doit faire face ?  

 Comment un audit d’un crédit ijara est-il effectué au sein d’une banque ? 

Les hypothèses : 

 Hypothèse 01 : les procédures d’audit permettent de vérifier la conformité des contrats 

de crédit ijara avec les principes islamiques notamment en termes de transparence, 

intégrité et le respect des obligations contractuelles  

 Hypothèse02 : le niveau de risque d’investissement des opérations de crédit 

d’investissement dans la finance islamique est supérieur à celui de la finance 

conventionnelle. 

Le choix de notre thème de recherche est motivé par la volonté d’étudier la démarche et 

le travail d’une mission d’audit interne sur les crédits d’investissements dans les banques 

islamiques. Pour se faire, nous avons choisi comme champ d’étude la banque islamique Al 

baraka de Tizi-Ouzou. 



 

 
 

Nous avons choisi ce sujet pour plusieurs raisons :  

Comprendre le fonctionnement du système des banques islamiques, les produits qu’elles 

offrent vu que c’est un sujet d’actualité après l’intégration des guichets islamiques dans toutes 

les banques conventionnelles. 

S’assurer de la conformité et la régularité des opérations et du respect des lois et des 

normes. 

Méthodologie de recherche : 

  Pour guider notre recherche et répondre à notre problématique, nous avons adopté une 

méthodologie inductive en étudions un cas d’un audit d’un crédit Ijara pour aller vers 

l’explication des audits des crédits d’investissement en général. 

  Ensuite, nous avons opté pour une recherche documentaire traitant le sujet qui porte 

sur :  

 La consultation des ouvrages sur l’audit interne, la finance islamique ainsi que les 

normes d’audit  

 Exploitation des mémoires en relation avec notre sujet  

  L’exploitation des sites internet 

 L’utilisation des textes juridique       

Champ d’étude :                                                                                                                                         

On a réalisé notre stage au niveau d’Al Baraka de Tizi Ouzou, pendant trois mois à 

partir du mois de Janvier ou on a réalisé : 

 Des enquêtes sur les procédures d’octroi des crédits  

 Des entretiens avec les responsables concernés  

Afin d’apporter des réponses satisfaisantes à la problématique de notre travail, confirmer 

ou infirmer les hypothèses posées, nous avons structuré notre étude en trois chapitres : 

 Le premier chapitre portera sur la notion d’audit interne bancaire   

 Le deuxième chapitre abordera les concepts fondamentaux de la finance islamique ainsi 

que les produits de la finance islamiques et leurs risques inhérents. 

 Le troisième chapitre sera réservé à l’étude de cas effectué au niveau d’El baraka Bank, 

sur l’audit des activités d’un crédit Ijara. 
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Introduction 

Depuis que l’audit a connu son existence, il n’a cessé d’évoluer par sa pratique, ses 

définitions, ses outils et sa vision organisationnelle pour assurer l’efficacité et l’efficience de 

l’ensemble de l’organisation.  

Notre premier chapitre traite des généralités sur l’audit, il sera scindé en plusieurs 

sections comme suit : 

  Section 1 : nous aborderons le concept de base de l’audit interne.  

  Section 2 : nous présenterons l’audit interne à travers les normes d’audit.  

  Section 3 : sera consacrée pour l’évolution du système bancaire algérien. 
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Section 01 : Le concept de l’Audit 

Après la crise financière de 1929 les américains ont mis en place la fonction d’audit dans 

le domaine comptable et financier pour but de certifier l’exactitude et la sincérité des comptes 

uniquement. Par la suite l’usage de l’audit interne s’est étendu dans le monde entier et a donné 

réponse dans les différentes organisations qu’elles soient privées ou publiques par son 

application dans l’ensemble des fonctions de l’entreprise. 

En résumé l’audit est l’application indépendante des procédures et des normes 

d’inspections cohérentes pour évaluer l’adéquation, la pertinence, la sécurité et l’opérabilité de 

tout ou partie des actions effectuées dans une organisation. 

1. Définition de l’audit interne  

La notion de l’audit a beaucoup évolué au fil au temps, ses définitions se sont donc 

succédé pour s’adapter au concept. 

Définition 01 :« L'audit interne est au sein d’une organisation une fonction - exercée de façon 

indépendante et sur mandat - d'évaluation du contrôle interne. Cette démarche spécifique 

concourt à la maîtrise des risques par les responsables. »1 

Définition 02 :«L’audit interne est une activité indépendante et objective qui donne à une 

organisation une assurance sur le degré de maitrise de ses opérations, lui apporte ses conseils 

pour les améliorer, et contribue à créer de la valeur ajoutée il aide cette organisation à atteindre 

ses objectifs en évaluant, par une approche systématique et méthodique, ses processus de 

management des risques, de contrôle et de gouvernement d’entreprise et en faisant des 

propositions pour renforcer son efficacité »2 

Cette définition fait ressortir certains points :  

 L’audit Interne est une activité indépendante qui apporte une assurance objective et des 

conseils pour fournir une valeur ajoutée et améliorer les opérations de l’organisation.  

 Il aide l’organisation à accomplir ses objectifs en apportant une approche systématique 

et disciplinée pour évaluer et améliorer l’efficacité de la gestion des risques, le contrôle 

et le gouvernement d’entreprise.3 

                                                           
1IFACI-IAS : Les mots de l’audit, édition liaison, 2000.   
2http://www.ifaci.com consulté le 12/07/2023 à 10H40 
3 SARDI (Antoine) : Audit et contrôle internes bancaires, édition AFGES, Paris, 2002, p.82. 

http://www.ifaci.com/
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2. Caractéristiques essentielles de l’Audit Interne 

 A partir de la définition précédente, nous pouvons relever les caractéristiques suivantes : 

 Une fonction indépendante : Les auditeurs internes nécessitent une indépendance dans 

les activités qu’ils auditent, afin de pouvoir effectuer leurs missions librement de 

manière impartiale. Cependant, l’indépendance ne doit pas occulter l’auditeur sur la 

nécessité de se plier à la stratégie de l’organisation.  

 

 Fonction objective : L’objectivité est liée au fait que l’auditeur se dote d’un esprit 

d’indépendance totale lors de ses missions, mais aussi par la référence et la mise en 

œuvre des normes et des standards internationaux de la profession d’audit interne. 

 

 Fonction universelle : La fonction d’audit interne doit son universalité au fait que 

toutes les fonctions, toutes les structures, toutes les opérations, tous les processus d’une 

organisation quelles que soient leur statut juridique ou leur secteur d’activité, sont 

éligibles à un audit 

3. Les objectifs de l'audit interne  

De nombreux auteurs proposent de classer les objectifs de l'audit interne en trois niveaux : 

3.1 La régularité 

A ce niveau, l'auditeur interne s’attache à assurer la régularité en vérifiant l'application des 

instructions de la direction et des règlements, ainsi que le bon fonctionnement des opérations, 

des procédures et des structures de l'entreprise 

3.2 L’efficacité  

L’auditeur interne évalue l'efficacité de l'entreprise en termes d'efficience et d'efficacité, 

au-delà de la simple conformité aux référentiels internes et externes. 

3.3 La pertinence  

L’audit interne se concentre sur la pertinence en examinant la cohérence entre les 

structures, les moyens et les objectifs fixés par l'entreprise, ainsi que la qualité des orientations 

de la direction générale. 
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4. Les typologies de l’audit interne  

Les différents types d’Audit Interne sont définis en fonction du domaine auquel on 

s’intéresse, on distingue :  

4.1. L’Audit comptable et financier 

L’audit financier et comptable4est l’examen auquel procède un professionnel compétent 

et indépendant en vue d’exprimer une opinion motivée sur la sincérité, la régularité, la sécurité 

et la fiabilité des états financiers. Il consiste en un examen critique des états financiers afin 

d’emmètre un jugement à leur sujet. 

4.2. L’Audit opérationnel 

La mission d’audit opérationnel5est plus tournée vers l’efficacité de l’organisation et le 

respect des procédures écrites mises en place. L’auditeur interne doit procéder à un examen 

systématique des activités ou des processus d’une entité en vue d’apprécier l’organisation et ses 

réalisations et de déterminer les pratiques jugées non économiques, improductives et 

inefficaces, enfin de proposer des solutions d’amélioration et de s’assurer éventuellement de 

leur suivi. 

4.3 L’Audit stratégique  

Il permet de mettre en place des dispositifs qui permettent aux dirigeants d'arrêter leurs choix 

stratégiques et d'en maîtriser les performances et d'opérer les corrections nécessaires. 

Une conception moins formelle existe dans l'audit de stratégie qui consiste en une appréciation 

critique des choix stratégiques des dirigeants. 

4.4 L'Audit juridique 

L'audit juridique est un contrôle de la régularité des procédures juridique et de l'efficacité 

des choix de nature juridique. 

Il consiste à se prononcer sur l'ensemble des structures juridiques d'une entité et leur 

fonctionnement. 

4.5. L'audit fiscal 

L'audit fiscal consiste à examiner comment une entreprise traite les questions fiscales, en 

se basant sur des critères de conformité et d'efficacité. 

                                                           
4Mr KADOURRI, « Cours Audit Comptable et financier », Ecole Supérieure de commerce, 2017.  
5BERTIN (Elisabeth) : Audit interne : enjeux et pratique à l’international, op.cit, p.22. 
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 Le contrôle de conformité vérifie si l'entreprise respecte les dispositions fiscales qui lui 

sont applicables. 

 Le contrôle d'efficacité évalue la capacité de l'entreprise à utiliser les ressources du droit 

fiscal dans sa gestion, afin de contribuer à la réalisation de ses objectifs de politique 

générale. 

5. Positionnement de la fonction  

Pour mieux comprendre l’audit interne il faut bien délimiter les frontières qui le séparent 

de ses fonctions voisines.  

5.1. L’Audit Interne et l’Audit Externe 

L’audit interne et l’audit externe sont des fonctions nettement différenciées mais avant de 

voir les différences entre ces deux fonctions, il est utile de commencer par la définition de 

l’Audit Externe : 

 « L’Audit externe est une fonction indépendante de l’entreprise dont la mission est de certifier 

l’exactitude des comptes, résultats et états financiers ; et plus précisément, si on retient la 

définition des commissaires aux comptes : certifier la régularité, la sincérité et l’image fidèle 

des comptes et états financiers. »6 

De part cette définition on déduit que les responsables de l’organisation font appel aux 

tiers, généralement annuellement, pour certifier l’exactitude et la conformité de leurs comptes. 

A/Distinction entre l’audit interne et l’audit externe 

Tableau 1 : Distinction entre l’audit interne et l’audit externe 

Base de 

comparaison 

Audit interne Audit externe 

Le statut de 

l’auditeur 

Il fait partie du personnel de 

l’entreprise. 

Prestataire de service 

juridiquement indépendant. 

 

Les bénéficiaires de 

l’audit  

Les responsables de l’entreprise : 

managers, direction générale, et 

éventuellement le comité d’audit. 

Tous ceux qui ont besoin de la 

certification des comptes : 

                                                           
6RENARD (Jacques) : Théorie et pratiques de l’audit interne, 8eme édition, p.66 
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actionnaires, banquiers, clients et 

fournisseurs, etc. 

Les objectifs de 

l’audit  

Apprécier la bonne maitrise des 

activités de l’entreprise, et 

recommander les actions pour 

l’améliorer. 

Certifier la régularité, la 

sincérité, l’image fidèle, des 

comptes, résultats et états 

financiers. 

 

Le champ 

d’application  

Toutes les fonctions de 

l’entreprise dans toutes leurs 

dimensions. 

Tout ce qui concourt à la 

détermination des résultats, à 

l’élaboration des états financiers. 

 

La méthode de 

l’auditeur 

Selon une méthodologie 

spécifique, basée sur des 

questionnements 

Selon des méthodes qui ont fait 

leurs preuves, à la base de 

rapprochement, analyses, et 

inventaires. 

Période Processus continue Processus continue 

Obligation Non c’est volontaire Oui, selon la loi  

Source : Reformulé à partir de RENARD (Jacques) : Théorie et pratique de l’audit interne, 8eme 

édition, pp.65-69. 

B-Complémentarité :  

L'audit interne et l'audit externe peuvent se compléter de différentes manières : 

 Ils établissent conjointement des plannings d'intervention pour éviter des visites 

répétées dans les mêmes services et minimiser les perturbations. 

 Ils peuvent collaborer en réalisant des audits internes et externes simultanément dans le 

même service, ce qui permet un enrichissement mutuel et bénéfique pour l'entreprise. 

 Le travail des auditeurs internes peut aider l'auditeur externe à déterminer la nature, 

l'étendue, l'intensité et le calendrier de ses travaux. 

 Le directeur de l'audit interne a la possibilité d'effectuer des travaux pour les auditeurs 

externes, à condition de respecter les normes de l'Institute of International Auditors 

(IIA). 
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5.2. L’Audit interne et l’inspection  

Les deux fonctions « auditeur interne » et « inspecteur » sont souvent confondues car 

comme l’auditeur, l’inspecteur est membre à part entière du personnel de l’entreprise, on trouve 

des inspecteurs qui font de l’inspection et de l’audit au même temps.7 

Distinction entre l’audit interne et l’inspection : 

Tableau 2 : Distinction entre l’audit interne et l’inspection 

 Audit interne  Inspection  

Régularité/efficacité Contrôle le respect des règles et 

leur pertinence. 

Contrôle le respect des règles sans 

les interpréter, ni les remettre en 

cause. 

Méthode et objectifs Remonte aux causes pour 

élaborer des recommandations 

dont le but est d’éviter la 

réapparition du problème. 

S’en tient aux faits et identifie les 

actions nécessaires pour les 

réparer et remettre en ordre. 

Evaluation Evalue le fonctionnement des 

systèmes. 

Evalue le comportement des 

hommes, parfois leur compétences 

et qualités. 

Service/police Privilégie le conseil et donc la 

coopération avec les audités. 

Privilégie le contrôle et donc 

l’indépendance des contrôleurs. 

Sélection/sélectivité Répond aux préoccupations du 

management soucieux de 

renforcer sa maitrise, sur 

mandat de la direction générale. 

Investigations approfondies et 

contrôles très exhaustifs, 

éventuellement sous sa propre 

initiative. 

Source : Reformulé à partir SCHICK.P, VERA.J, BOURROUILH-PAREGE.O : Audit interne et 

référentiels de risques », Ed Dunod, 2010, p.42. 

5.3. L’audit interne et le contrôle interne  

L'audit interne et le contrôle interne sont deux concepts distincts mais interdépendants : 

                                                           
7RENARD (Jacques) : Théorie et pratique de l’audit interne, op.Cit, p.77. 
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 L'audit interne est chargé d'observer et d'évaluer l'état du contrôle interne dans 

l'entreprise, dans le but d'améliorer son fonctionnement. 

 Le contrôle interne englobe l'ensemble des dispositifs mis en place par l'encadrement 

pour maîtriser le fonctionnement des activités. Il vise à assurer la réalisation des 

opérations de manière optimale, la protection des actifs et des ressources financières, 

ainsi que la qualité des informations. 

En résumé, l'audit interne se focalise sur l'évaluation et l'amélioration du contrôle interne, tandis 

que le contrôle interne vise à garantir la maîtrise des activités dans l'entreprise. 

5.4. L’Audit Interne et le contrôle de gestion 

L'audit interne et le contrôle de gestion ont connu une évolution similaire et partagent 

plusieurs caractéristiques : 

 Ils couvrent l'ensemble des activités de l'entreprise et ont une portée universelle. 

 Ils n'ont pas de rôle opérationnel, mais fournissent des recommandations et des 

propositions sans pouvoir décisionnel. 

 Ce sont des fonctions relativement nouvelles en développement, ce qui soulève des 

questions et des incertitudes. 

 Ils sont rattachés hiérarchiquement, préservant ainsi leur indépendance et leur 

autonomie, bien que leurs structures organisationnelles puissent différer. 

Mais les différences sont suffisamment importantes pour permettre de les distinguer :  

A/ La différence entre l’audit interne et le contrôle de gestion : 

Tableau 3 : La différence entre l’audit interne et le contrôle de gestion 

 Audit interne Contrôle de gestion 

Les objectifs  Vise à mieux maitriser les 

activités par un diagnostic des 

dispositifs du contrôle interne  

-concevoir le système d’informationet 

le faire fonctionner correctement ;   -

contribuer à la conception de la 

structure de l'entreprise ;-effectuer les 
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études économiques et les 

coordonner ; 

Champ 

d’application  

 

Les domaines de sécurité, la 

qualité, les relations sociales etc.  

 

S’intéresse essentiellement aux 

résultats réels ou prévisionnels donc a 

tout ce qui est chiffré   

 

Méthode de                     

travail  

Basée sur les questionnements  Analytiques et déductives 

Source : Reformulé à partir de RENARD (Jacques) : Théorie et pratique de l’audit interne, 8eme 

édition, pp.80-81. 
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Section 2 : L’audit interne à travers les différentes normes d’audit 

Pour être efficace, l'audit interne doit mettre en place des mesures correctives et adopter 

un cadre de référence basé sur les pratiques professionnelles d'audit. 

1. Cadre de référence de l’Audit Interne 

L’audit interne, en tant que fonction, est régit par un cadre de référence qui l’organise et 

en fait une activité normée. Ce cadre de référence se matérialise par : 

- La définition internationale de l’Audit Interne donnée par l’IIA. 

- Le code de déontologie ; 

- Les normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne. 

1.1. Le code de déontologie 

Le code de Déontologie de l’IIA a pour but de promouvoir une culture de l’éthique au 

sein de la profession d’audit interne. Il comprend deux composantes essentielles : 

1.1.1. Principes fondamentaux 

Les auditeurs internes doivent respecter et appliquer les principes fondamentaux suivants :  

 L’intégrité :  

L’intégrité des auditeurs internes est à la base de la confiance et de la crédibilité accordées 

à leur jugement.8 

 L’objectivité : 

L'auditeur interne doit faire preuve d'objectivité et d'impartialité lorsqu'il collecte, évalue 

et communique des informations sur une activité ou un processus. Il ne doit pas laisser ses 

propres intérêts ou ceux d'autrui influencer son jugement, et il doit refuser toute proposition qui 

compromettrait cette impartialité. 

 La confidentialité :  

                                                           
8Jacques RENARD « théorie et pratique de l’audit interne, op.cit, p.92. 



Chapitre I                                                                                          L’Audit interne bancaire  

13 
 

La confidentialité implique le respect de la valeur et de la propriété des informations dont 

dispose l’auditeur interne. Il ne doit les divulguer que s’il en a l’autorisation, où s’il est tenu par 

une obligation légale ou professionnelle.  

 La compétence :  

Les auditeurs internes utilisent et appliquent les connaissances, les savoir-faire et 

expériences requis pour la réalisation de leurs travaux. Ils veillent à les améliorer et à les mettre 

à jour continuellement.  

1.1.2. Règles de conduite 9 

Elles sont au nombre de douze, elles déclinent l’application des quatre principes 

fondamentaux de façon claire et pratique, et peuvent se résumer ainsi : 

a) Principe d’intégrité : 

- Accomplir honnêtement les missions ;  

- Respecter la loi ;  

- Ne pas prendre part à des activités illégales ;  

- Respecter l’éthique ;  

b) Principe d’objectivité : 

- Être impartial ;  

- Ne rien accepter qui puisse compromettre le jugement ;  

- Révéler les faits significatifs ; 

c) Principe de confidentialité : 

- Protéger les informations ;  

- Ne pas en tirer un bénéfice personnel ;  

d) Principe de compétence : 

- Ne faire que ce qu’on peut faire ;  

- Améliorer ses compétences ;  

- Respecter les normes. 

                                                           
9Jacques RENARD « théorie et pratique de l’audit interne, op.cit, p.92 
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1.2. Les normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne 

Les normes internationales pour la pratique professionnelle de l'audit interne sont un 

ensemble de lignes directrices et de principes établis par l'Institute of Internal Auditors (IIA) 

pour guider les auditeurs internes dans l'exercice de leur fonction. Ces normes définissent les 

responsabilités, les compétences et les techniques requises pour réaliser des audits internes de 

manière efficace et professionnelle.  

Les normes professionnelles pour la pratique de l’Audit Interne, se composent : 

1.2.1. Des normes de qualification 10 

Ces normes ont pour objet de définir les caractéristiques des auditeurs ainsi que celles 

des organisations d’audit ; elles sont au nombre de 18, classées en 4 groupes : 

 Norme 1000 : Cette norme impose l'élaboration d'une charte d'audit interne qui précise 

la mission, les pouvoirs et les responsabilités de cette fonction. Cette charte doit être 

régulièrement réexaminé par l’auditeur et soumise à l'approbation de la direction 

générale et du conseil d'administration.  

 Norme 1010 : Le responsable de l’audit interne devrait présenter la Mission de 

l’audit interne et les dispositions obligatoires du Cadre de référence international 

des pratiques professionnelles (CRIPP) de l’audit interne, à la direction générale et 

au Conseil. 

 Norme 1100 : L’audit interne doit être indépendant et les auditeurs internes doivent 

effectuer leurs travaux avec objectivité. 

 Norme 1110 : Chaque année, le responsable de l'audit interne doit confirmer au 

Conseil que l'audit interne maintient son indépendance au sein de l'organisation. 

 Norme 1111 : Le responsable de l’audit interne doit communiquer et dialoguer 

directement avec le Conseil 

 Norme 1120 : Les auditeurs internes doivent avoir une attitude impartiale et non 

biaisée, et éviter tout conflit d’intérêts. 

                                                           
10 Document IFACI « cadre de référence international des pratiques professionnelles de l’audit interne »Edition 

2017 page de 4 à 14   
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 Norme 1130 : En cas de compromission de l'indépendance ou de l'objectivité des 

auditeurs internes, les parties concernées doivent être informées de manière précise. 

La manière de communiquer cette information dépendra de la nature de la menace 

pour l'indépendance. 

 Norme 1200 : Les missions doivent être conduites avec compétence et conscience 

professionnelle. 

 Norme 1210 : L’équipe d’audit interne doit collectivement posséder ou acquérir les 

connaissances, les savoir-faire et les autres compétences nécessaires à l’exercice de 

ses responsabilités. 

 Norme 1220 : Les auditeurs internes doivent exercer leur travail avec diligence et 

compétence, en accordant une attention particulière à la qualité de leur travail. 

Cependant, il est important de noter que la conscience professionnelle ne garantit 

pas l'absence d’erreurs. 

 Norme 1230 : il est important que les auditeurs internes améliorent leurs 

connaissances, leurs savoir-faire et autres compétences par une formation 

professionnelle continue. 

 Norme 1300 : Le responsable de l’audit interne doit concevoir et tenir à jour un 

programme d’assurance et d’amélioration qualité portant sur tous les aspects de 

l’audit interne. 

 Norme 1310 : Exigences du programme d'assurance et d'amélioration qualité   

Le programme d’assurance et d’amélioration qualité doit comporter des évaluations tant 

internes qu’externes. 

 Norme 1311 : L'audit interne doit être soumis à des évaluations internes, 

comprenant une surveillance continue de sa performance ainsi que des évaluations 

périodiques effectuées par des auto-évaluations ou par d'autres parties de 

l'organisation ayant une connaissance adéquate des pratiques de l'audit interne. 

 Norme 1312 : Des évaluations externes doivent être réalisées au moins tous les cinq 

ans par un évaluateur ou une équipe qualifiée, indépendants et extérieurs à 

l’organisation.  
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 Norme 1320 : Le responsable de l’audit interne doit communiquer les résultats du 

programme d’assurance et d’amélioration qualité à la direction générale ainsi qu’au 

Conseil. 

 Norme 1321 : Indiquer que l’audit interne est conforme aux Normes internationales 

pour la pratique professionnelle de l’audit interne est approprié seulement si, les 

résultats du programme d’assurance et d’amélioration qualité le confirment. 

 Norme 1322 : Quand la non-conformité de l’audit interne avec le Code de 

déontologie ou les Normes à une incidence sur le périmètre ou sur le fonctionnement 

de l’audit interne, le responsable de l’audit interne doit informer la direction 

générale et le Conseil de cette non-conformité et de ses conséquences. 

1.2.2. Les normes de fonctionnement11 

Elles décrivent la nature des activités d’audit interne et définissent les critères de qualité 

permettant d’évaluer les services fournis, elles sont au nombre de 31, et classées en 7 groupes :  

 Norme 2000 : Le responsable de l’audit interne doit gérer efficacement cette activité de 

façon à garantir qu’elle apporte une valeur ajoutée à l’organisation. 

 Norme 2010 : L’établissement d’un plan d’audit fondé sur une approche par les 

risques afin de définir des priorités cohérentes avec les objectifs de l’organisation. 

 Norme 2020 : Le responsable de l'audit interne doit communiquer à la direction 

générale et au Conseil son plan d'audit, ses besoins en ressources, et tout changement 

important prévu. Il doit également signaler l'impact de toute limitation de ressources 

sur ses activités d'audit. 

 Norme 2030 : Le responsable de l’audit interne doit veillé à ce que les ressources 

affectées à l’audit interne soient adéquates, suffisantes et mises en œuvre de manière 

efficace pour réaliser le plan d’audit approuvé. 

 Norme 2040 : Le responsable de l’audit interne doit établir les règles et procédures 

pour guider l’audit interne. 

                                                           
11 Document « Normes de qualification et de fonctionnement du cadre de référence de l’audit interne dans 

l’administration de l’Etat » Philip DANE, Edition 2013 page de 9 à 16  
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 Norme 2050 : L’auditeur interne doit échanger des informations, coordonner les 

activités et envisager d'utiliser les travaux d'autres prestataires internes et externes 

d'assurance et de conseil, afin d'assurer une couverture adéquate et d'éviter les 

duplications. 

 Norme 2060 : L’auditeur interne doit rendre compte périodiquement à la haute 

direction et au conseil d'administration des risques significatifs, dont le risque de 

fraude 

 Norme 2070 : Lorsque l’audit interne est réalisé par un prestataire de service 

externe, ce dernier doit avertir l’organisation qu’elle reste responsable du maintien 

de l’efficacité de cette activité. 

 Norme 2100 : L’audit interne doit évaluer les processus de gouvernance, de gestion des 

risques et de contrôle de l'organisation, et contribuer à leur amélioration en utilisant une 

approche systématique, méthodique et axée sur les risques. 

 Norme 2110 : Cette norme exige que l'audit interne évalue et améliore les processus 

de gouvernance de l'organisation, y compris la prise de décision, le suivi des 

processus de gestion et de contrôle des risques, et la promotion de l'éthique. 

 Norme 2120 : L’audit interne doit évaluer l’efficacité des processus de 

management des risques et contribuer à leur amélioration. 

 Norme 2130 : L’audit interne doit aider l’organisation à maintenir un dispositif de 

contrôle approprié en évaluant son efficacité ainsi que son efficience et en 

encourageant son amélioration continue. 

 Norme 2200 : Elle requiert que les auditeurs internes élaborent un plan détaillé pour 

chaque mission. Ce plan doit définir les objectifs, le périmètre, le calendrier et les 

ressources allouées à la mission. 

 Norme 2201 : Lors de la planification de la mission, les auditeurs internes doivent 

prendre en compte : la stratégie, les objectifs de l'activité auditée et la manière dont 

elle gère ses performances.  

 Norme 2210 : Les objectifs doivent être précisés pour chaque mission. 
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 Norme 2220 : le champ de la mission doit être suffisant pour atteindre les objectifs 

de la mission 

 Norme 2230 : Les auditeurs internes doivent allouer les ressources appropriées et 

suffisantes pour atteindre les objectifs de chaque mission, en se basant sur une 

évaluation de la nature, de la complexité, des contraintes de temps et des ressources 

disponibles. 

 Norme 2240 : Les auditeurs internes doivent élaborer et documenter un programme 

de travail permettant d’atteindre les objectifs de la mission. 

 Norme 2300 : Les auditeurs internes doivent identifier, analyser, évaluer et documenter 

les informations nécessaires pour atteindre les objectifs de la mission 

 Norme 2310 : Les auditeurs internes doivent identifier les informations suffisantes, 

fiables, pertinentes et utiles pour atteindre les objectifs de la mission. 

 Norme 2320 : Les auditeurs internes doivent fonder leurs conclusions et les 

résultats de leur mission sur des analyses et évaluations appropriées. 

 Norme 2330 : Les auditeurs internes doivent documenter les informations 

suffisantes, fiables, pertinentes et utiles pour étayer les résultats et les conclusions 

de la mission. 

 Norme 2340 : Les missions doivent faire l’objet d’une supervision appropriée afin 

de garantir que les objectifs sont atteints, la qualité assurée et le développement 

professionnel des auditeurs effectué. 

 Norme 2400 : Les auditeurs internes doivent communiquer les résultats des missions. 

 Norme 2410 : La communication doit inclure les objectifs, le périmètre 

d’intervention, et les résultats de la mission. 

 Norme 2420 : La communication doit être exacte, objective, claire, concise, 

constructive, complète et émise en temps utile. 

 Norme 2421 : Si une communication finale contient une erreur ou une omission 

significative, le responsable de l’audit interne doit faire parvenir les informations 

corrigées à tous les destinataires de la version initiale. 
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 Norme 2430 : Indiquer que les missions sont « conduites conformément aux 

Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit interne » est 

approprié seulement si les résultats du programme d’assurance et d’amélioration 

qualité le démontrent. 

 Norme 2431 : Lorsqu’une mission donnée n’a pas été conduite conformément au 

Code de déontologie ou aux Normes, la communication des résultats doit indiquer 

les principes et règles de conduite du Code de déontologie, ou les Normes avec 

lesquels la mission n’a pas été en conformité ; et les raisons de la non-conformité. 

 Norme 2440 : Le responsable de l’audit interne doit diffuser les résultats aux 

destinataires appropriés 

 Norme 2450 : Lorsqu’une opinion globale est émise, elle doit prendre en compte 

la stratégie, les objectifs et les risques de l’organisation ainsi que les attentes de la 

direction générale, du Conseil et des autres parties prenantes.  

 Norme 2500 : Le responsable de l’audit interne doit mettre en place et tenir à jour un 

système permettant de surveiller les suites données aux résultats communiqués au 

management. 

 Norme 2600 : Si l'auditeur interne constate que la direction a accepté un niveau de 

risque potentiellement inacceptable pour l'organisation, il doit discuter de la question 

avec la direction générale. Si le problème n'est pas résolu, l'auditeur interne doit le 

signaler au conseil d'administration. 

1.3. Les Normes IAS / IFRS (International accounting standards & International 

financial reporting standards) : 

Les normes IAS /IFRS sont des normes comptables internationales établies par 

l'International Accounting Standards Board (IASB). Les IAS ont été publiées initialement par 

le Comité des Normes Comptables Internationales (IASC) avant d'être remplacées par les IFRS 

à partir de 2001; 

 Ces normes IAS/IFRS sont utilisées pour l'établissement des états financiers des entités 

publiques et privées dans de nombreux pays à travers le monde. Elles visent à améliorer la 

transparence, la comparabilité et la qualité de l'information financière. 
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Elles couvrent divers aspects de la comptabilité, notamment la présentation des états 

financiers, la reconnaissance des revenus, la comptabilisation des actifs, des passifs et des 

instruments financiers, les contrats de location, les avantages du personnel, etc. 

  Les normes IAS/IFRS sont basées sur le principe de la juste valeur, qui encourage la 

mesure des actifs et des passifs à leur valeur de marché actuelle. Cela permet de fournir une 

information financière plus pertinente et actualisée. Elles mettent également l'accent sur la 

divulgation d'informations détaillées et transparentes dans les états financiers. Les entités 

doivent fournir des informations significatives sur les politiques comptables, les estimations 

clés, les risques et les incertitudes, ainsi que sur les transactions avec les parties liées. 

  Il est essentiel pour les professionnels de la comptabilité et les préparateurs d'états 

financiers de se tenir au courant des dernières normes IAS/IFRS, de comprendre leur 

application et de les mettre en œuvre de manière appropriée dans leur comptabilité et leurs 

rapports financiers. 

1.4.  Les Normes Algériennes d’audit 

En matière d'audit, l'Algérie a commencé en 2016 l'élaboration des Normes Algériennes 

d'Audit (NAA) en s'inspirant des normes internationales d'audit (ISA). 

Les quatre premières Normes Algériennes d’Audit (NAA) issues du référentiel 

international d’audit (ISA), ont été énoncées par la décision n° 002 du 04 Février 2016du 

ministère des finances. Elles définissent les relations entre l’auditeur et l’entité auditée ; elles 

sont comme suit12 :  

 NAA 210 : accord sur les termes des missions d’audit 

Cette norme aborde l'obligation pour l'auditeur de convenir des modalités du travail 

d'audit avec le personnel de direction et de gouvernance. Les cabinets d'audit n'acceptent les 

missions d'audit que si les conditions convenues entre les parties prenantes sont satisfaites. 

 NAA 505 : Confirmation externes 

Cette norme soutient un processus d'assurance externe visant à obtenir des éléments 

probants. Elle permet une vérification externe de l'existence, de l'exactitude et de l'exhaustivité 

des dettes fournisseurs. La confirmation externe doit être établie par le client sur papier en-tête 

                                                           
12 Décision n° 002 du 04 Février 2016 du ministère des finances. 
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et signée par un représentant. Si la direction refuse d'envoyer une demande de confirmation à 

l'auditeur, celui-ci doit enquêter sur les raisons du refus. 

 NAA 560 : Evènements postérieurs à la clôture 

Cette norme traite des responsabilités de l'auditeur concernant les événements survenant après 

la date de clôture et ayant un impact sur les états financiers. L'objectif de l'auditeur, selon cette 

norme, est de recueillir des éléments probants adéquats sur les événements survenus entre les 

dates des états financiers et la date du rapport. 

 NAA 580 : Déclarations écrites  

Cette norme concerne l'obligation de l'auditeur d'obtenir des déclarations écrites de la direction 

lors de l'audit des états financiers. Les déclarations écrites sont des informations essentielles 

nécessaires à l'auditeur. Si l'auditeur a des doutes quant à la compétence, l'intégrité, l'éthique 

ou la considération de la direction, il doit évaluer l'impact de ces doutes sur la fiabilité des 

déclarations. 

Ensuite, dans la même année, il a été décidé la mise en œuvre de quatre Normes Algériennes 

d'Audit (NAA) par la décision n° 150 du 11 octobre 2016 du Ministre des Finances ; Elles se 

présentent comme suit13 : 

 NAA 300 : planification d'un audit d'états financiers : 

 Elle traite des responsabilités de l'auditeur dans la planification d'un audit d'états financiers 

récurrent. Elle englobe la planification générale du travail, la détermination des ressources 

nécessaires à la réalisation de la mission, ainsi que la coordination avec les experts et autres 

professionnels intervenant dans l’audit. 

 NAA 500 : éléments probants :  

La présente norme traite des obligations de I ‘auditeur concernant la conception et la mise en 

œuvre de procédures d’audit en vue d'obtenir des éléments probants suffisants et appropriés 

pour parvenir à des conclusions raisonnables à partir desquelles il fonde son opinion. 

 

                                                           
13 Décision n° 150 du 11 octobre 2016 du Ministre des Finances. 
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 NAA 510 missions d'audit initiales-soldes d'ouverture  

Cette norme concerne l'ouverture du bilan lors des travaux d'audit initiaux. Elle énonce les 

responsabilités de l'auditeur pour s'assurer de la conservation correcte des états financiers 

précédents, de l'application cohérente des conventions comptables et de la comptabilisation 

adéquate des changements méthodologiques.  

 NAA 700 : fondements de l'opinion et rapport d'audit sur des états 

NAA 700 traite de l'obligation de l'auditeur de se forger une opinion sur le format et le contenu 

des états financiers et des rapports d'audit lorsqu'un audit est effectué conformément aux normes 

NAA et qu'une opinion inchangée est émise.  

En 2017, quatre nouvelles NAA ont été adoptées et s'ajoutent aux huit NAA précédentes, le 15 

mars, par la décision n°23 du Ministre des Finances : 

 NAA 520 : procédures analytiques  

L'objectif de l'auditeur est d'obtenir des éléments probants pertinents et fiables à partir de la 

mise en œuvre des contrôles de substance. Il doit également planifier et mettre en œuvre des 

procédures analytiques vers la fin des travaux d'audit afin d'assurer une cohérence globale entre 

les connaissances acquises sur l'entreprise et la réalisation.  

 NAA 570 : continuité d'exploitation 

Cette norme traite de la responsabilité de l'auditeur dans l'audit des états financiers. L'objectif 

de l'auditeur est d'obtenir des éléments probants suffisants et appropriés concernant le caractère 

approprié de l'utilisation par la direction de l'hypothèse de continuité d'exploitation. Ensuite, 

nous devons conclure s'il existe une incertitude significative associée à un événement qui 

pourrait soulever des doutes sérieux. Et enfin, déterminer l'impact sur le rapport d'audit. 

 NAA 610 : utilisation des travaux des auditeurs internes 

Cette norme d'audit, traite des conditions et des aspirations des auditeurs externes à prendre en 

compte les travaux de l'audit interne lorsque la fonction d'audit interne est susceptible d'être 

pertinente pour l'exécution de sa mission. 
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 NAA 620 : utilisation des travaux d'experts désignés par l'auditeur : 

Cette Norme Algérienne d’Audit traite des obligations de l’auditeur lorsqu’il fait appel à un 

expert de son choix pour la réalisation de contrôles spécifiques qui nécessitent une expertise 

dans un domaine autre que la comptabilité et l’audit, ainsi que des modalités de prise en compte 

des conclusions de l’expert. 

Enfin par la décision n°77 du 24 septembre 2018du Ministre des Finances, quatre 

nouvelles NAA ont été ajouté aux précédentes et se résument-en14: 

 NAA 230 : Documentation d’audit  

Cette norme concerne la responsabilité de l'auditeur de préparer la documentation de l'audit des 

états financiers qui permet de soutenir la conclusion de l'auditeur sur l'atteinte des objectifs 

généraux de l'audit et de certifier que l'audit a été planifié et réalisé conformément aux normes 

NAA et aux exigences légales applicables. 

 NAA 501 : Elément probant - caractéristiques spécifiques  

Cette norme traite de l'obtention d'éléments probants suffisants et appropriés par l'auditeur, en 

ce qui concerne certains aspects spécifiques tels que les stocks, les litiges et les informations 

sectorielles dans le cadre de l'audit des états financiers. Elle se réfère également aux normes 

NAA 330, NAA 500 et autres normes d'audit applicables. 

 NAA 530 : Sondage en audit  

Cette norme s'applique lorsque l'auditeur décide d'utiliser des sondages en audit. Elle traite de 

l'utilisation de méthodes statistiques et non statistiques pour définir et sélectionner un 

échantillon, mettre en œuvre des tests de procédures, effectuer des vérifications détaillées et 

évaluer les résultats du sondage. 

 NAA 540 : Audit des estimations comptables, y compris des estimations 

comptables   en juste valeur et des informations fournies les concernant. 

Cette norme concerne les obligations de l'auditeur en ce qui concerne les estimations 

comptables, y compris les estimations en juste valeur, dans le cadre de l'audit des états 

financiers. Elle comprend des diligences requises pour les anomalies liées aux estimations 

                                                           
14 Décision n°77 du 24 septembre 2018du Ministre des Finances 
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comptables individuelles et fournit des indications sur les possibles biais introduits par la 

direction. 
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Section 03 : La conduite d’une mission d’audit interne 

Afin d’assurer une bonne qualité d’intervention et d’adopter une valeur ajoutée, l’auditeur 

interne doit se doter d’une méthodologie rigoureuse pour pouvoir s’organiser dans sa mission 

en outre il doit aussi maitriser tous les outils techniques dont il a besoin pour mener à bien sa 

mission.  

Ainsi, dans cette section nous allons évoquer, dans un premier temps, la méthodologie 

générale de conduite d’une mission d’audit, puis dans un second temps, les outils et techniques 

de l’auditeur interne. 

1. Méthodologie d’une mission d’audit 

La méthodologie d'audit15  interne représente la progression constante des actions de 

l'auditeur interne tout au long de la mission pour atteindre les résultats attendus par l’entreprise 

des missions d'audit. Elle décrit la méthode suivie par l’auditeur interne pour initier sa mission, 

effectuer ses travaux, en tirer les conclusions, les présenter et progresser. 

Toute mission d’Audit Interne se déroule en trois grandes phases16:  

 La Phase préparation ;  

 La Phase de réalisation ; 

 La Phase de conclusion ; 

L’ordre de mission : 

L’ordre de mission matérialise le mandat donné par la Direction Générale à la structure 

d’Audit Interne pour commencer la mission confiée. L’ordre de mission doit comporter les 

éléments suivants : 

 L’objet et les objectifs de la mission ; 

 La date de début de l’intervention ; 

 La durée de la mission ; 

                                                           
15SHICK(Pierre) : Mémento d’audit interne, édition Dunod, Paris, 2007. p.42. 
16Jacques renard, théorie et pratique de l'audit interne, éditions d'organisation, Paris, 5e édition, 2004, p 204 
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 Les entités concernées ; 

 Le responsable et les membres de la mission. 

1.1. Phase de préparation 

C’est la première phase dans le déroulement d’une mission d’audit, elle est centrée 

essentiellement sur la détection des principales forces et faiblesses apparentes du domaine 

audité.  

La phase d’étude est constituée de quatre étapes : 

1.1.1. La prise de connaissance du domaine audité 

Lors de la prise de connaissance du domaine audité, l'auditeur collecte des informations 

pertinentes pour comprendre en profondeur le domaine. Cela inclut l'identification des 

procédures, des règlements, des rapports antérieurs, ainsi que la consultation des informations 

comptables et de gestion.  

Cette étape permet à l'auditeur de reconnaître les risques et les opportunités 

d'amélioration, en prenant en compte les préoccupations de la direction générale et des 

responsables du domaine audit. 

1.1.2. Étape d’analyse des risques 

À ce stade d'analyse, l'objectif n'est pas d'effectuer une étude approfondie des risques, 

mais plutôt de formuler des opinions sur les forces et les faiblesses apparentes, qui seront 

confirmées ou infirmées sur le terrain. Cela se fait à travers la création d'un tableau des forces 

et faiblesses apparentes (TFfA).  

Ce tableau inclut des informations telles que le domaine audité, les objectifs de contrôle, 

les indicateurs, les forces et faiblesses identifiées, les conséquences, le degré de confiance de 

l'auditeur et des commentaires supplémentaires pour clarifier ou étayer le jugement. 

1.1.3. Étape de choix des objectifs 

Afin de se focaliser sur les aspects essentiels du domaine à auditer, il est nécessaire de 

déterminer des objectifs spécifiques pour la mission. Le choix de ces objectifs se fait en se 

basant sur les conclusions du tableau des forces et faiblesses apparentes (TFfA), les priorités 

actuelles et les préoccupations de la Direction Générale. 
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Cette étape aboutit à la rédaction d'un rapport d'orientation qui définit et formalise les 

axes d'investigation et exprime les objectifs à atteindre. Il est préférable de discuter ce rapport 

avec les principaux responsables, tels que la Direction Générale et le responsable du domaine 

audité, dans la mesure du possible. 

1.1.4. Étape de détermination des tâches 

Cette étape consiste à établir une liste des travaux à effectuer sur le terrain, y compris les 

investigations, les questions à poser, les procédures complémentaires à rechercher, les tests à 

effectuer et les points de contrôle à approfondir. Cette liste est formalisée dans un document 

appelé "programme de vérification". 

Parallèlement, un document interne appelé "budget-allocation-planning-suivi" (BAPS) 

est élaboré pour définir, répartir les tâches entre les membres de l'équipe, planifier et suivre les 

travaux des auditeurs. Le BAPS inclut des informations sur le budget (nombre d'heures/jours 

alloués à chaque tâche), l'allocation des tâches, la gestion du temps (dates de début des tâches) 

et le suivi de l'avancement de la mission. 

1.2. La phase de réalisation 

La phase de réalisation ou vérification implique la réalisation des travaux de vérification 

sur le terrain et la collecte d'informations relatives aux objectifs de la mission définis dans le 

rapport d'orientation. Les informations recueillies doivent être suffisantes, fiables, utiles et 

pertinentes pour étayer les constatations et les recommandations de manière objective. Les 

principales étapes de cette phase comprennent : 

 La réunion d’ouverture ; 

 Le programme d’audit ; 

 Le travail sur le terrain. 

1.2.1. La réunion d’ouverture 

Lors de la réunion d'ouverture, l'auditeur élabore un plan d'audit détaillé en tenant compte 

de l'efficacité des ressources disponibles pour atteindre les objectifs de l'audit. Cette réunion, 

également appelée kick-off meeting, se déroule sur les lieux où la mission d'audit aura lieu. 
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Au cours de cette réunion, les auditeurs ont l'occasion de rencontrer les responsables du 

domaine à auditer. Ils présentent et expliquent le programme d'audit, établissant ainsi les 

premiers contacts entre les auditeurs et les audités.  

L'objectif de cette réunion est de mettre en évidence les objectifs de la mission et 

d'expliquer la démarche qui sera suivie par les auditeurs. 

1.2.2. Le programme d’audit 

On l’appelle aussi « programme de vérification » ou encore « planning de réalisation » ; 

quelle que soit sa dénomination, il s’agit d’un document interne du service et dans lequel on va 

procéder à la détermination et à la répartition des tâches. Ce programme d’audit est établi par 

l’équipe en charge de la mission, sous la supervision du chef de mission.17 

1.2.3. Le travail sur le terrain 

Le travail sur le terrain comprend les observations et les fiches d'observation 

1.2.3.1. Les observations 

 Les auditeurs effectueront des tests en choisissant un certain nombre d’opérations ou de 

processus relatifs à certaines périodes, il s'agit d'une observation globale immédiate ou une 

observation spécifique.  

1.2.3.2. Les fiches d’observation 

Appelées feuille de révélation et d’analyse des problèmes, ou bien la feuille de risque, 

c'est un outil de synthèse des travaux de l’auditeur qui met l’accent sur les conséquences des 

faiblesses rencontrées, c'est une méthodologie de résolution de problèmes, elle contient certain 

nombre d'informations nécessaires pour le traitement de tout problème.18 

1.3. La phase de conclusion 

Elle correspond à la fin des travaux d’investigation de la mission, elle se déroule dans les 

bureaux des auditeurs, avec des déplacements très limités, les principales tâches de cette phase 

sont19 : 

                                                           
17Jacques renard, 7e édition, op.cit., p 232 
18Henri-Pierre Maders, op.cit., p142 
19Jacques renard, 7e édition, op.cit., p 270. 
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 Réunion de clôture ;  

 Rédaction du rapport d’audit interne ;  

 Suivi du rapport d’audit interne.  

1.3.1. La réunion de clôture 

La réunion de clôture marque la dernière étape de l'audit et réunit les auditeurs, les audités 

et leurs représentants. Cette réunion, qui ne devrait pas dépasser 45 minutes, permet de 

présenter les résultats des vérifications effectuées, y compris les anomalies, les forces, les 

faiblesses et les recommandations de l'auditeur. Les observations présentées doivent être 

concrètes et étayées par des preuves.  

Pendant la réunion, l'organisme audité a la possibilité de contester l'analyse ou de 

proposer des corrections. 

1.3.2. La rédaction du rapport de l'audit interne 

La rédaction du rapport d'audit interne vise à présenter de manière fidèle les défaillances 

constatées lors de l'audit des procédures, ainsi que les ajustements proposés suite à la 

vérification des données de gestion et d'organisation. Il doit refléter de manière précise les 

résultats de la réunion de clôture, sans ajouter de nouveaux points non abordés.  

Le rapport doit être concis et souligner les principales conclusions de l'audit. Il doit être 

rédigé de manière compréhensible pour les lecteurs qui n'ont pas participé à l'audit, en prenant 

en compte leur connaissance de l'environnement audité. 

1.3.3. Le suivi du rapport d’audit interne -suivi des recommandations 

La tâche d'un membre de l'équipe d'audit lors d'un audit interne se termine par la prise de 

certaines décisions, telles que :  

 La participation à la recherche de solutions pour mettre en place les mesures correctives 

et/ou conservatoires nécessaires.  

 La participation à la vérification des mesures correctives et/ou préventives proposées. 

 La vérification de l'efficacité des mesures corrective (ou préventive). 
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2. Les outils et techniques d’audit 

Une fois que l'objet et les objectifs d'une mission d'audit ont été définis, l'auditeur doit 

choisir la meilleure méthode pour les atteindre. Il doit donc déterminer quelle technique est la 

mieux adaptée aux problèmes de l'entité étudiée. 

Les outils d'interrogation constituent un ensemble de techniques utilisées par les auditeurs 

pour recueillir des informations pertinentes. Voici quelques-uns de ces outils : 

2.1. Les outils d'interrogation 

2.1.1. L’interview 

 Il permet à l'auditeur de comprendre les différents processus de l'organisation en posant 

des questions aux personnes impliquées dans le domaine audité. En recueillant des informations 

sur les objectifs, les tâches, les documents utilisés et les difficultés rencontrées, l'auditeur peut 

identifier les risques potentiels. 

2.1.2. Vérifications et rapprochements divers : 

 Les vérifications et rapprochements divers font partie intégrante du processus d'audit 

interne. Ils consistent à comparer et à concilier différentes sources d'informations pour 

s'assurer de leur exactitude, de leur cohérence et de leur conformité. Parmi les vérifications et 

de rapprochements couramment effectués, on a les rapprochements bancaires ; 

rapprochements des stocks ; rapprochements des comptes de tiers ; vérifications des 

documents contractuels et les vérifications de conformité réglementaire etc.     

2.1.3. Interrogation des fichiers informatique :  

         C’est une technique qui consiste à extraire et traiter des informations existantes sur les 

supports électroniques de l’entreprise. 

2.1.4. Les sondages statistiques (échantillonnages) 

Les sondages statistiques sont une technique qui permet, à partir d'un échantillon prélevé 

de manière aléatoire dans une population de référence, d'extrapoler des observations sur la 

population dans son ensemble avec une certaine certitude et une précision souhaitée. Cette 

technique permet à l'auditeur d'obtenir des conclusions fiables en utilisant des échantillons 

représentatifs. 
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2.2. Les outils de description 

Lors d'une mission d'audit, les auditeurs utilisent également des outils de description pour 

mieux comprendre les processus et les opérations de l'entité auditée. Voici quelques-uns de ces 

outils : 

2.2.1. L’observation physique 

Elle consiste à constater la réalité actuelle des systèmes de contrôle interne, des actifs, 

des transactions, des valeurs et des opérations réelles. Elle implique une vérification visuelle 

détaillée pour évaluer l'efficacité des dispositifs de contrôle. L'auditeur observe la situation et 

note les éventuelles anomalies. 

2.2.2. Le diagramme de circulation 

Également appelé "flow chart", est une représentation graphique décrivant la séquence 

des opérations effectuées dans un processus. Il utilise des symboles pour représenter les tâches, 

les contrôles, les documents et les acteurs impliqués. Ce diagramme permet une visualisation 

globale du flux d'informations, ce qui facilite l'analyse du processus étudié. 

2.2.3. Le narratif 

Dans certains cas, il peut être difficile de décrire certaines opérations ou systèmes à l'aide 

de diagrammes de circulation. Dans ce cas, l'auditeur peut utiliser un exposé littéraire, appelé 

narratif, pour expliquer de manière claire le déroulement du système ou de l'opération étudiée. 

Le narratif est rédigé de manière à ce qu'il puisse être utilisé efficacement par l'équipe d'audit. 

2.2.4. La grille de séparation des tâches 

Elle permet de comprendre la répartition des responsabilités entre les différents acteurs 

dans un processus ou une fonction, en fonction de la chronologie des opérations. L'auditeur 

l'utilise pour vérifier le respect du principe de base du contrôle interne, qui est la séparation des 

fonctions. La grille permet de s'assurer qu'il n'y a pas de cumul de fonctions sur un même acteur 

ou un groupe restreint. 

2.2.5. La piste d'audit 

C’est une série d'étapes permettant de reconstruire un événement dans l'ordre 

chronologique. Elle permet de vérifier chaque élément d'information dans le document original 
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et d'expliquer l'évolution des soldes d'un état financier à l'autre en conservant les mouvements 

ayant affecté les postes comptables. La piste d'audit assure la traçabilité et la cohérence des 

informations tout au long du processus d'audit. 
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Conclusion  

L'audit interne est une fonction normée qui joue un rôle important dans l'organisation et 

le développement des banques dans le cadre de la prévention et de la gestion des risques. Sa 

mission principale est d'évaluer le système de contrôle interne et de faire des recommandations 

pour son enrichissement et son amélioration. Il assure notamment les missions de conseil et de 

confirmation pour améliorer les processus de gouvernance d'entreprise et de gestion des risques. 

Les normes d'audit interne servent à la clarification du rôle des auditeurs interne et le 

renforcement de leur indépendance, l'évolution de la structure du marché de l'audit hyper-

concentré, le renforcement de la coopération internationale dans l'application du référentiel 

d'audit mondial. Pour cette raison, il faudrait respecter les normes de l'IIA, c'est peut-être le 

futur qui l'impose. 

L’Audit Interne se caractérise par une méthodologie rigoureuse et des outils performants 

permettant à l’auditeur interne un déroulement efficace de sa mission et l’atteinte des objectifs 

fixés. Ainsi, il intervient dans tous les domaines, fonctions et processus. 
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Introduction 

La finance islamique a vu le jour en Algérie depuis 1991, après l’installation de la 

première banque islamique ; la banque Al Baraka. Elle est fondée sur les principes de la charia 

et sur la base de la confiance et de l’éthique, elle vise à véhiculer une vision de justice, d'équité 

et de transparence, et s’appuie sur un modèle d’intermédiation bancaire à taux zéro. 

Le secteur bancaire et financier algérien a connu diverses évolutions et transformations, 

notamment la création de nouveaux produits et services tels que le leasing, les crédits 

hypothécaires et les crédits sans intérêts. Ces crédits sont proposés par les nouvelles banques 

islamiques qui se sont installées en Algérie à partir des années 90. 

Dans ce deuxième chapitre, nous aborderons en premier lieu le concept de la finance 

islamique, ses principes fondamentaux ainsi que ses sources et ses objectifs. Ensuite dans la 

seconde section nous parlerons du développement de système bancaire islamique en Algérie.   

Et enfin dans la troisième section nous évoquerons les produits de la finance islamique ainsi 

que les risques inhérents. 
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Section 01 : Notions sur la finance islamique 

Nous allons présenter dans cette section la finance islamique, ses sources et ses principes 

fondamentaux ainsi que ses objectifs. 

1. Définition de la finance islamique  

La finance islamique pourrait être définie comme étant des services financiers et 

opérations de financement principalement mis en œuvre pour se conformer aux principes de la 

Charia. Cette définition va au-delà de l’assimilation de la finance islamique aux financements  

« Sans intérêt » car elle implique que la finance islamique vise une distribution égale et 

équitable des ressources ainsi qu’une équité dans la répartition des risques20 

 « La finance islamique peut être définie comme un nouveau système bancaire dont la 

conceptualisation se constitue autour d’une subtile conjugaison entre l’économie éthique et le 

droit musulman des affaires commerciales, ses finalités résident dans la volonté de faire en sorte 

que les produits soient compatibles avec les principes de l’islam »21  

La finance islamique est une forme de finance éthique qui est basé sur le respect des 

règles de la charia et qui correspond aux principes de la religion musulmane     

2. Les sources de la finance islamique  

Les sources de la finance islamique sont multiples d’où on distingue les sources primaires 

et les sources secondaires. C’est un ensemble de règles qui constitue l’origine du droit 

musulman et instaure ce qui est permis et ce qui ne l’est pas. 

 

                                                           
20Conseil déontologique des valeurs mobilières. La finance islamique, Octobre 2011, page 05 
21 Professeur M-B .OULD SASS « quels marchés et quelles opportunités pour les banques de détail ? in rapport 

de la finance islamique,2011 page 11  
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2.1. Les sources primaires  

2.1.1. Le coran  

C’est le livre saint de l’islam, le coran se place au premier rang du droit musulman. Il 

constitue la base juridique du droit musulman et sa première source, sans aucune possibilité de 

doute, de changement, de modification ou de tri. 

2.1.2. La sunna   

Le droit musulman s’alimente en deuxième position de la sunna. Celle-ci englobe 

l’ensemble des enseignements transmis par le prophète Mohammed via ses paroles, ses 

expressions, ses actes et son approbation tacite. Ces enseignements ont été recueillis par voie 

de transmission pour constituer depuis une source très importante dans l’édification des textes 

et des règles.22 

2.2. Les sources secondaires  

2.2.1. Alijmâ 

Ce terme signifie littéralement « décider » ou « être déterminé à faire quelque chose ». 

Mais dans la terminologie du Fiqh, ce dernier désigne le consensus des savants musulmans 

après la mort du Prophète (PSL) sur une question de la Charia.23 

2.2.2. Al qiyas 

Veut dire littéralement « évaluer une chose d'après la valeur de son équivalent ». Cette 

méthode consiste donc à rattacher une affaire pour laquelle il n'existe pas de jugement dans les 

trois (3) premières sources, à une affaire pour laquelle il existe un texte pour son jugement parce 

que les deux (2) affaires ont en commun la cause qui a motivé ce jugement.24 

2.2.3. Al maslaha 

Elle vise à promouvoir l’utilité publique lors de la promulgation des règles, le tout en se 

gardant de porter préjudice à l’intérêt général. 25 

                                                           
22KaoutherJouaber-Snoussi, la finance islamique, Edition la découverte, paris, 2012 
23 Mounkaila Soumana Illiassou, La finance islamique : réglementation et financement des PME dans la zone 

UEMOE,mémoire de licence Finance et comptabilité 2013 
24 Même référence 23   
25Kaouther Jouaber- Snoussi, la finance islamique, édition la découverte, paris, 2012. 
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2.2.4. Al istihsan 

« Considérer quelque chose comme bien ». Le sens technique quant à lui veut dire préférer 

un jugement exceptionnel à un jugement universel à cause d'une preuve qui lui est apparue et 

qui justifie cette préférence.26  

2.2.5. Al fiqh 

         Al-Fiqh est un terme qui fait référence à la jurisprudence islamique, c'est-à-dire l'ensemble 

des règles et des principes juridiques dérivés des sources du droit islamique, principalement le 

Coran et la Sunna  

2.2.6. AL urf 

Il fait référence aux coutumes dominantes dans une communauté donné. 

A travers le temps, des écoles de pensés ont émergé pour donner lieu à des approches et 

a des méthodes qui peuvent parfois diverger sur une interprétation.  

3. Les principes fondamentaux de la finance islamique  

La finance islamique encourage les transactions commerciales tout en respectant les 

principes de la charia. On distingue 06 principes : 

3.1. L’interdiction du prêt à l’intérêt (RIBA)  

La Charia considère l’argent comme un « moyen d’échange » et non comme une « 

marchandise ». L’argent n’a pas d’utilité intrinsèque car il ne peut pas être utilisé pour satisfaire 

directement les besoins humains, mais plutôt pour acheter ou acquérir des biens ou des services. 

Sur cette base, l’argent ne peut pas être objet d’une vente à un prix supérieur ou inférieur de sa 

valeur nominale. Tout surplus dans un contrat de prêt, l’intérêt qu’il soit faible ou élevé, est 

considérée Riba, qui est fermement proscrit dans le Coran et la tradition prophétique.27 

                                                           
26Mounkaila Soumana Illiassou, La finance islamique : réglementation et financement des PME dans la zone 

UEMOE,mémoire de licence Finance et comptabilité 2013 
27 Cabinet IFAAS ( Islamic Finance Advisory& Assurance Services), pour le compte de FSD Africa (Financial 

SectorDeepeningAfrica),La boîte à outils de la finance islamique, consulté le 23/05/2023 à 13h40 
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3.2. Interdiction du risque excessif (gharar( 

Le principe de Gharar annule les contrats ou les transactions qui contiennent des 

éléments d'incertitude excessive, tels que des termes vagues, des conditions ambiguës ou des 

risques excessifs. Par exemple, la vente d'un bien dont l'existence ou la qualité est incertaine, 

ou la spéculation sur des contrats à terme sans base réelle ou sans possession réelle des actifs 

sous-jacents, seraient considérées comme violant le principe de Gharar. 

3.3. Interdiction de spéculation (mayssir)  

L’interdiction de la spéculation (mayssir) concerne toute activité entachée d’aléa, ce qui 

implique les jeux de hasard, qu’ils portent sur des biens ou des flux. Cette activité rend les gens 

en addiction (accros) et les détourne de leurs devoirs sociaux et économiques en leur faisant 

miroiter des gains sans travail, sans force, peine et difficultés.  

3.4. Interdiction de financement des produits et activités illicites  

La Charia impose également aux musulmans de ne pas se livrer à des activités haram, 

c’est-à-dire « Illicites ». Il en va donc aussi de la finance islamique qui doit veiller à respecter 

ces exigences. Toutes ses activités doivent obéir à des impératifs moraux et religieux. Est ainsi 

prohiber tout investissement ayant un rapport avec les jeux de hasard, l’alcool, l’élevage du 

porc, le commerce des armes ou la pornographique.  

En interdisant toutes ces activités, le but est aussi de favoriser un développement se 

voulant durable et de privilégier des activités jugées beaucoup plus responsables sur le plan 

social.28 

3.5. La participation aux pertes et aux profils  

Si la pratique de l’intérêt est interdite, le prêt en soi ne l’est pas. Toutefois, toute 

rémunération du préteur doit être en fonction des résultats du projet qu’il finance. Ce principe 

implique que le pourvoyeur de fonds et celui qui les utilise doivent partager le risque 

économique de manière équitable. 

                                                           
28Fakhri KORBI, La finance islamique : une nouvelle éthique ? Comparaison avec la finance conventionnelle, 

these doctorat, université paris 13 sorbonne paris cité  
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 Pour une banque islamique, cela signifie que les dépositaires, la banque et les 

emprunteurs partagent tous les risques et les revenues des projets financé par les dépôts relevant 

de ce principe. 29 

3.6. L’interdiction de la thésaurisation  

La charia a exclu la thésaurisation30 étant qu’elle reconnait que le rôle de l’argent est 

uniquement une transaction ou un moyen d’échange et qui provient d’un labeur 31 non pas le 

cumul des richesses de façon judicieuse. 

« De même à ceux qui thésaurisent l'or et l'argent et ne le dépensent pas dans le sentier de dieu, 

alors annoncez leur un châtiment douloureux, goûtez donc de ce que vous thésaurisez » (Sourat 

Al tawba verset 34,35)32 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
29KaoutherJouaber- Snoussi, la finance islamique, Edition la découverte, paris, 2012 
30 Thésaurisation c’est un epargne qui n'est pas placée, donc qui n'est pas recyclée dans l'économie 
31 Labeur : Travail ou occupation caractérisé par sa pénébilité et par le fait qu’il nécéssiteénormement de            

temps pour être accompli : https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/labeur/ consulté le    24/05/2022 à 

08h55 
32Herbert Smith, guide de la finance islamique, le groupe financie islamique, monde d'Herbert Smith 2009 
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Section 02 : L’évolution du système bancaire islamique en Algérie 

Le secteur bancaire islamique demeure incontestablement un des piliers de la finance 

islamique moderne. On peut le définir comme étant un ensemble des institutions financières qui 

fonctionnent selon les préceptes islamiques dont il en tire sa spécificité qui fait la différence 

entre lui et le système bancaire classique.  

Cette divergence se révèle notamment dans la structure puisque les banques islamiques 

possèdent des entités propres à elles comme le conseil de la charia et le service de Zakat. Donc 

elles doivent se doter d’un cadre réglementaire spécifique. Dans ce qui suit, nous allons aborder 

l’évolution du système bancaire islamique en Algérie à travers les années et enfin ses différentes 

ressources de financement. 

1. L’évolution du système bancaire islamique en Algérie  

Nombreuses sont les réformes appliquées sur le système bancaire Algérien à la fin des 

années 80 et au début des années 90 tant au niveau législatif qu`au niveau organisationnel. La 

loi 90/10 relative à la monnaie et au crédit reste sans doute le tournant décisif dans le parcours 

de perfectionnement de ce système ; et en vertu de laquelle, ce marché a été ouvert devant les 

capitaux privés que ce soient locaux ou étrangers.  

Ceci a donné lieu à l`apparition, en 1991, de la première banque étrangère en Algérie, en 

l`occurrence la banque islamique ALBARAKA. Malgré l`initiative de créer une banque 

islamique qui date depuis 30 ans, et la tenue du forum de fondation AAOIFI à Alger en 1991, 

et en dépit de l`évolution remarquable de la finance islamique dans les autres pays arabes, 

l`activité bancaire islamique (ou le Banking islamique) en Algérie reste dans un état primitif, 

notamment sur le plan législatif où on note l’absence total de textes régissant ce genre 

d`opérations bancaires jusqu`à 2018 qui a vu la promulgation du règlement 18/02 relative à la 

finance participative.33 

L’analyse de l’évolution de l’activité bancaire islamique dans les pays arabes et 

musulmans fait classer ces pays en trois catégories 34  : d’abord les pays qui ont converti 

totalement leur système bancaire en banques islamiques y compris la banque centrale. La 

deuxième catégorie les pays ayant soutenu les banques islamiques par un cadre réglementaire 

                                                           
33NasriNasreddine,AAyadiAbdelkader,Journal Of NorthAfrican Economies,« Vision sur l'activité bancaire 

islamique en Algérie à la lumière du règlement 20/02 » ,Vol 17 / N°(26) 2021 
34Guendouz, 2008, p. 236.   
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spécifique tout en gardant un système bancaire classique. Et la troisième catégorie comprend 

les pays ayant permis l’existence des banques islamiques sans pour autant leur réserver une 

législation spécifique. L’Algérie fait partie de ce dernier groupe. 

En 2018, sous une pression médiatique et sociale au sujet de la finance islamique, 

l’autorité monétaire a enfin réagie par la promulgation du règlement 2018/02 du 04/11/2018 

portant sur les conditions d’exercice, par les banques et établissements financiers, des 

opérations de banque relevant de la finance participative. Ce texte, qui comprend 12 articles, 

stipule dans l’article 2 que les opérations bancaires participatives de dépôt ou de crédit, 

concernent les formules suivantes : la Mourabaha, la Moucharaka, la Moudaraba, l'Ijara, 

l'Istisna’a, le Salam, Ainsi que les dépôts en comptes d’investissement. Ce règlement exige 

l’obtention d’un agrément préalable pour l’ouverture de « guichet finance participative », et 

impose à l’établissement en question, d’assurer l’indépendance administrative et financière de 

ce département. En revanche, l’article 11 stipule que les produits de finance participative sont 

également régis par la règlementation en vigueur35. 

 En 2020, l’autorité monétaire a appuyé ce dossier par la promulgation d’un autre 

règlement sous le N°2020/02 du 15/03/2020 relatif à la finance islamique cette fois ci comme 

l’indique son libellé « Définissant les opérations de banque relevant de la finance islamique et 

les conditions de leur exercice par les banques et établissements financiers »36 . Ce texte, 

composé de 24 articles, se différencie de son précédent dans les points suivants :  

 Définition en détail des produits de la finance islamique, chaque produit dans un article. 

  La demande d’agrément auprès de la Banque d’Algérie est subordonnée à la conformité 

des ratios prudentiels aux normes, et à la transmission des reporting règlementaires. 

 La banque doit d’abord obtenir la certification de conformité aux préceptes de la charia, 

délivrée par l’Autorité Charaïque Nationale de la Fatwa pour l’Industrie de la Finance 

Islamique. 

 Obligation, pour chaque banque concernée, de créer son propre comité de contrôle 

Charaïque. 

                                                           
35Officiel Journal 73, 2018 
36Journal Officiel 16, 2020 
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       En 1er avril 2020 l’Autorité choraïque national de la fatwa pour l’industrie de la finance 

islamique a été créé pour intervenir à l’application du règlement N°02-2020 du 15 Mars 

2020. 

      Ensuite, l’instruction N°03-2020 est affichée le 02-04-2020, elle comprend 60 articles 

définissant les produits de la finance islamique, leurs caractéristiques ainsi que leurs mises 

en œuvre par les banques. 

1.1. Les premières banques islamiques en Algérie  

1.1.1. La banque El Baraka 

C’est la première banque islamique créée en Algérie le 20 mai 1991, avec pour principal 

actionnaire un groupe saoudien(AGB) et la Banque d’Agriculture et de Développement Rural 

d’Algérie, sous forme d’une société par actions(SPA) dont le groupe Dallah Al Baraka(Arabie 

saoudite ou AGB) détient 56% et les  44% appartiennent à la BADR avec un capital social qui 

est égale à 500 millions de dinars lors de sa création, régie par les dispositions de la loi n° 90/10 

du 14 avril 1990 relative à la monnaie et le crédit. Elle est habilitée à effectuer toutes les 

opérations bancaires, de financement et d’investissement en conformité avec les principes de la 

loi islamique. Ses formules proposées sont : Mourabaha, Moucharaka, Ijara, Salam et istisnaa, 

qui sont destinées aux entreprises, professionnelles et particulières. 

1.1.2. La banque Al Salam Bank d’Algérie  

En octobre 2008, Al Salam Bank Algérie a débuté son activité comme deuxième banque 

islamique en Algérie. La banque vise le même segment du marché que la banque Al Baraka 

(entreprises, professionnels, particuliers) et différents secteurs comme l’agriculture, Al Salam 

Bank - Algeria finance aussi bien vos projets d’investissements, que vos besoins en exploitation 

et consommation et vous propose des contrats de : Moucharaka, Moudharaba, Ijara, Mourabaha, 

Istisnaa, al Salam, Bai Bi Taksit, Bai Al Ajal, etc... Al Salam Bank-Algeria active dans le 

respect des principes moraux du peuple algérien. Elle propose des produits sharia compatibles 

certifiés conformes par le conseil sharia de la banque.  

1.1.3. La banque Arabic Gulf Bank (AGB) 

C’est une banque commerciale de droit algérien, filiale de Burgan Bank Group et membre 

d'un des plus éminents groupe d’affaires du Moyen-Orient KIPCO « Kuwait Projects Company 

». Gulf Bank Alegria, au capital de 10 000 000 000 DA débute son activité en mars 2004, suit 
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à l’obtention de l’agrément par la banque d’Algérie, et se fixe pour principale mission de 

contribuer au développement économique et financier de l'Algérie.  

1.1.4. Les banques classiques  

La décision de proposer des produits de finance islamique dans des banques publiques 

tels que BADR, BNA, BDL, CNEP, CPA, été prévue vers la fin de l’année 2018. 

2. Les ressources des banques islamiques  

La banque islamique, comme toute autre institution financière, a besoin de ressources qui 

sont diverses pour exécuter ses différentes opérations. Elles comprennent :  

2.1. Les fonds propres 

Comme toute banque, une banque islamique a besoin de fonds propres pour son 

fonctionnement. Ces fonds proviennent des actionnaires de la banque, qui investissent dans son 

capital social, les réserves légales, le report à nouveau créditeur, provisions réglementaires 

résultat du dernier exercice clos, les action propres rachetés a report à nouveau débiteur, les 

résultats déficitaires en instance d’affectation, les actifs incorporels nets d’amortissement et de 

provisions constituant des non valeurs (écart d’acquisition), les provisions complémentaires 

exigés par la commission bancaire, autres créances assurables a des fonds propres détenus dans 

d’autres banques et établissements financiers  

2.2. Les fonds de participation 

Pour une banque islamique c’est un fond d’investissement qui détient une participation 

qui permet aux personnes souhaitant investir dans le secteur financier d’investir tout en 

respectant les principes de la charia, ils peuvent donc participer à des augmentations de capital, 

a des opérations de fusion et d’acquisition ou autre transaction. A travers ces participations la 

banque génère des rendements financiers. 

2.3. Les profits 

 Les bénéfices réalisés par la banque islamique sont fusionnés en une masse, dont un 

certain pourcentage est destiné à être partagé entre les actionnaires conformément aux termes 

de leur contrat.37 

                                                           
37 RUIMY, M. (2008). La finance islamique. Paris: Arnaud franel.p.97 
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2.4. Les ressources en provenance du public 

 Les banques islamiques reçoivent des fonds du public sous forme de dépôts en basant 

sur le principe d’al moudarabah, c’est-à-dire que dans ce cas la banque est le porteur de projet 

et l’état est le financier. La collecte de dépôts par les banques islamiques est similaire à celle 

des banques conventionnelles, à la différence que les banques islamiques n'utilisent pas 

d'intérêts. Les dépôts constituent une ressource financière importante pour les banques 

islamiques, qui les utilisent pour réaliser leurs opérations de financement tout en maintenant un 

niveau de liquidité suffisant pour répondre aux demandes de retrait.38 

2.5. Zakat 

       Consiste à recevoir des fonds de zakat des clients musulmans ayant les moyens pour ensuite 

les redistribuer aux bénéficiaires éligibles qui sont des personnes dans le besoin conformément 

au critère de zakat 

 Dans ce cas la banque islamique collecte des fonds de zakat et va ensuite les conserver 

dans un compte appelé sondouk zakat tout en mentionnant les montants collectés et les montants 

distribué aux bénéficiaires  

Il faut noter que la banque ne peut pas utiliser les fonds de la zakat pour générer des 

revenus mais sera l’objet d’un crédit sans intérêt pour aider les porteurs de projets   

2.6. Les dépôts de la clientèle 

Les banques islamiques acceptent les dépôts des clients sur des comptes courants, des 

comptes d'investissement et des comptes d'épargne.  

- Les comptes courants (wadiahjariya) permettent des retraits à vue par chèque, 

virement ou transfert, sans rémunération mais avec une garantie de sécurité des fonds. 

- Les comptes d'investissement (wadiah al-istithmar) sont basés sur le partage des 

résultats, des profits et des pertes, et représentent environ 70 % des ressources totales 

des banques islamiques.  

- Les comptes d'épargne (wadiah al-idhdhikhar) sont destinés à encourager l'épargne 

et peuvent offrir des avantages tels que l'octroi de crédits sans intérêt. 

                                                           
38 FALL OULD-BAH, M. Op.cit.p.121 
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2.7. Autres opérations 

Les banques islamiques effectuent également pour leurs comptes ou pour le compte des 

tiers, des opérations bancaires à l’échelle nationale et internationale, telle que39 : 

 Octroi de garanties, de contre garanti, de cautions, d’avals et de tout autre engagement 

par signature ;  

 Gestion de portefeuille pour le compte de la clientèle ;  

 Achat et vente de divises - Services bancaires divers pour le compte des clients et des 

correspondants ; 

 Ouverture et lancement de crédits documentaire, ouverture, réception et envoie de 

remise documentaire, transfert et rapatriement de fonds.  

Elle procède aussi aux études des demandes de crédits d’investissement et de 

fonctionnement, et octroie des concours sous des formes particulières (qui seront développés 

dans la section 3 : les produits de la finance islamique). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
39BOUYACOUB, F. L'entreprise & le financement bancaire. Alger : Casbah. P. 274 
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Section 03 : les produits financiers islamiques et les risques 

bancaires  

Comme toutes les banques conventionnelles, les banques islamiques aussi disposent 

d’une diversité de produits à offrir à leur client tout en respectant les principes de la charia 

exposée dans la section précédente. 

Nous allons parler dans cette section des produits de la finance islamique, en particulier 

les produits d’investissement qui font l’objet de notre étude ; et des risques que cour la finance 

islamique (les risques qui menacent ou nuisent au système bancaire islamique). 

1. Les produits de la finance islamique  

Vu les principes sur lesquelles est fondé la finance islamique, les banques islamiques ont 

développé des instruments spécifiques qui les différencie des banques conventionnelles. 

On trouve deux catégories de financement : 

- Opérations de financement avec participation 

- Operations de financement sans participation  

1.1. Les opérations de financement avec participation  

Ces opérations sont basées sur le principe des 03 P (le partage des profits et des pertes) 

parmi ces produits on retrouve les contrats moucharaka et les contrats moudaraba. 

1.1.1. Moucharaka  

Le mot Moucharaka vient de la langue arabe qui veut dire association. On peut la définir 

comme un contrat par lequel deux parties ou plus souscrivent au capital d’une nouvelle société 

pour la réalisation d’un projet spécifique ou prennent des participations dans une société 

existante (qui prend la forme d’une société de personnes ou de capitaux) et participent aux 

profits selon les indications consignées dans le contrat et aux pertes proportionnellement à leurs 

apports respectifs dans le capital sauf si la mauvaise gestion est avérée.  
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Ce mode de financement peut être utilisé pour financer des immobilisations, le besoin de 

fonds de roulement, et d’un projet ou d’une entreprise dont l’activité peut être aussi bien 

industrielle que commerciale. 40 

Dans ce mode de financement les profits et les pertes sont fixé auparavant dans le contrat 

qui est approuvé par les deux parties, les profits sont repartis en pourcentage et non pas d’un 

montant fixe ; et les pertes sont repartis selon la participation de chaque partie au capital. 

La Moucharaka englobe généralement les opérations de production à long terme. 

Il existe dans ce contrat de Moucharaka deux principales catégories : 

 La Moucharaka fixe (partenariat actif) : dans ce cas la banque et son client restent 

partenaires jusqu’à la fin du projet, ce qui donne à la banque la possibilité de participer 

au développement économique en plaçant ses capitaux  

 La Moucharaka dégressive : la banque se retire au fur et à mesure avec le temps selon 

l’avancement du projet jusqu’au retrait total, ce qui permet à la banque de bénéficier du 

remboursement des frais de financement qu’elle a avancé à son client. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Source : Conseil déontologique des valeurs mobilières (2011), Finance islamique, p.19. 

                                                           
40Genevieve causse-Broquet, la finance islamique, OP .Cit, P57 
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1.1.2. Moudaraba  

La Moudaraba est un partenariat d’investissement. C’est une technique de financement 

utilisée par les Banques Islamiques dans laquelle le capital est intégralement fourni par la 

banque tandis que l’autre partie assure la gestion du projet.  

Le profit est distribué entre les deux parties selon un ratio qu’il convient de déterminer au 

moment de la signature du contrat. La perte financière incombe au propriétaire du capital ; la 

perte du manager étant le coût d’opportunité de sa propre force de travail qui a échoué en ne 

générant pas un surplus de revenu. 41 

Dans le contrat de Mourabaha, la rémunération en cas de profit se fait après la soustraction 

des frais de gestion par le Moudharib et le remboursement du capital au rab el mal.  

La rémunération se fait selon la proportion prédéfinie dans le contrat et validé par les 

deux parties. Le Moudharib sera rémunéré pour son travail sans la perception d’un salaire, et 

rab el mal sera rémunéré pour son apport en argent. 

En cas de perte, ce dernier est supporté par les deux parties : 

 Le Moudharib perd la récompense de son apport en travail, le temps déployé ainsi que 

les frais de gestion. 

 Rab el mal perd son fond d’argent sauf en cas d’erreur de leur part 

Le contrat Moudharaba est accordé généralement aux financements des projets a courte 

durée comme les opérations d’import-export. 

Les types de contrat moudharaba : 

 Moudaraba limitée (moucayada) : les éléments du contrat (durée, nature,…) sont 

précis. Au cas où l’entrepreneur ne respecte pas les termes du contrat il devra supporter 

les pertes avec le financier. 42 

                                                           
41https://www.ta-holding.com/fr/node/45 consulté le 31/05/2023 à 10h05 
42  ZAMMAR Rachid, ABDELBAKI Noureddine, La microfinance islamique et la problématique de 

financement des TPE, Recherches et Applications en Finance Islamique, ISSN : 9052- 0024 Volume 1, Numéro 

1, février 2017 

https://www.ta-holding.com/fr/node/45
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 Moudaraba illimitée (moutlaca) : la banque se charge d’investir les fonds des 

dépositaires dans des projets viables sans être tenue de les informer, sachant que le 

déposant ne donne aucune instruction au départ quant à l’utilisation de ses dépôts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Herbert S. (2009), Guide de la finance islamique, le groupe finance islamique, Paris, p.13. 

1.2. Les opérations de financement sans participation  

Parallèlement aux financements participatifs, il existe au sein des banques islamiques des 

produits spécifiques pour financer les opérations à caractère commercial. Ils permettent le 

transfert de propriété des actifs et la couverture des fonds de roulements. On retrouve le contrat 

Mourabaha, Salam, Istisna, Idjara. 

1.2.1. Mourabaha  

Le mot Mourabaha vient de la langue arabe qui signifie bénéfice. 

La Mourabaha est un contrat de vente à travers lequel, la banque procède à l'acquisition 

d'un bien ou d'un service désigné par le Client, qui ordonne l'achat, auprès d'un fournisseur, 

Répartition de la rémunération selon une 

clé de répartition convenue 

Commission du 

Moudarib 

Contrat Moudaraba conclu entre 

l’investisseur et le gestionnaire 

Apport en industrie(expertise) Apport en capital 
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Investisseurs (Rab Al Mal) 

Profits générés 

Répartition de la rémunération selon une 

clé de répartition convenue 

Figure 2 : Contrat Moudaraba 
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tierce partie. Une fois propriétaire, la Banque transfert cette propriété au Client donneur 

d'ordre d'achat, moyennant un prix de vente convenu d'avance (البيع بثمن معلوم) composé du prix 

d'acquisition initial majoré d'une marge de profit fixe, convenu préalablement.  

La Marge de Profit peut être un montant fixé convenu d'avance ou un pourcentage du prix 

d'acquisition initial. Le client s'engage à rembourser le prix de vente sur des échéances fixes 

convenues d'avance.43 

La Mourabaha est le contrat de financement à court terme et le plus répondu dans les 

banques islamiques pour sa bonne rentabilité et la minorité des risques, il est utilisé 

généralement pour les opérations de commerce international, pour l’acquisition d’équipement 

et des véhicules. 

Les biens à acquérir, le prix du bien et le prix de vente doivent être prédéfini dans le 

contrat qui sera signé par les deux parties. Les bénéfices, le prix de revient et délais de paiement 

doivent être préalablement précisé et accepté par les deux parties avant la signature du contrat. 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

Source : conseil déontologique des valeurs mobilières (2011), Finance islamique, p.13. 

                                                           
43https://www.banquezitouna.com/fr/techniques-financieres/mourabaha consulté le 28/05/2023 à 11h45 

Vendeur Banque islamique Client 

Vente de biens à la banque Vente de biens au client 

Paiement du prix d’achat (x) Paiement du prix d’achat majoré d’une marge 

(x+y) 

Figure 3 : Contrat Mourabaha 

https://www.banquezitouna.com/fr/techniques-financieres/mourabaha
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1.2.2. Salam  

Le contrat salam s’agit d’une vente à terme qui consiste à payer en avance des biens qui 

seront livrés à terme. 

Le bien vendu à terme doit être conforme à la Charia mais il peut ne pas exister au moment 

de la signature du contrat. Cependant, ce contrat ne pourrait en aucun cas s’appliquer sur un 

bien qui a une durée de vie inférieure à l’échéance du contrat. 

Pour ce genre de financement le bien à acquérir doit être détaillé précisément pour éviter 

les malentendus. 

La date de livraison doit être précise et connu à l’avance 

Le bien à acquérir ne doit pas exister jusqu'au délai de livraison car la détérioration du 

bien et les dommages qui peuvent lui arriver ne sont pas assuré avant la livraison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : GUERANGER. F. (2009), Finance islamique : une illustration de la finance éthique, Paris, 

Dunod, p.112. 

 N.B : les flux monétaires sont en traits noirs 

(1) Encaissement sur la marchandise pour une livraison ultérieure  

(2) Livraison à l’échéance 

(3) Vente de la marchandise majorée d’une marge 

(4) Livraison de la marchandise  
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Figure 4 : Contrat Salam 
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1.2.3. Istisna  

L’Istisna est un type de transaction de vente où l'acheteur passe une commande auprès du 

vendeur pour fabriquer certains actifs et la vente est conclue lors de la livraison de l'actif à 

l'acheteur. Il est utilisé pour fournir une facilité de financement pour les transactions où le client 

est impliqué dans la fabrication ou la construction.  

Dans le cadre de la transaction de financement Istisna, le client fabrique des biens pour la 

Banque et lors de la livraison des biens à la Banque, le client est nommé agent de la Banque 

pour vendre ces biens sur le marché.44 

Le contrat Istisna est efficace pour le financement des projets infra structurables de grands 

travaux et d’équipements lourds  

La désignation du bien à manufacturer doit être précisée dans le contrat tel que ta taille, 

le type et les matériaux nécessaires   

Ce type de financement représente plusieurs avantages tels que la flexibilité des délais de 

paiement et de livraison. 

  

 

 

 

 

 

 

 

Source : GUERANGER. F. (2009), Finance islamique : une illustration de la finance éthique, Paris, 

Dunod, p.124 

N.B : les flux monétaires sont en traits noirs 

                                                           
44https://www.faysalbank.com/en/islamic/business-banking/istisnaa/ consulté le 31/05/2023 à 14h55 
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Figure 5 : Contrat Istisna 

https://www.faysalbank.com/en/islamic/business-banking/istisnaa/
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(1) Le client demande à la banque de fabriquer un bien précis 

(2) La banque demande à un fournisseur de fabriquer le bien commandé par le client 

(3) Construction du bien avec perception des échéanciers de paiements de la part de la 

banque 

(4) Livraison du bien pour la banque 

(5) Livraison du bien pour le client 

(6) Paiement du bien en totalité ou échéance 

Dans le salam et istisna on retrouve également le salam parallèle et istisna parallèle qui 

sont des pratiques financières dont les deux parties s’engagent à acheter et chaque partie agit a 

la fois comme acheteur et vendeur ce qui fait que chaque partie est à la fois débitrice et créancier 

dans la transaction puisque la banque n’arrive pas a fournir le bien d’équipement donc elle 

conclut un autre contrat avec un tiers ce qui implique l’existence de deux contrats    

1.2.4. Idjara mountahia bitamlik  

Ijara vient de la langue arabe, elle signifie la location. 

L’ijara est un mode de financement à moyen terme par lequel la banque achète des 

machines et des équipements puis en transfert l’usufruit au bénéficiaire pour une période durant 

laquelle elle conserve le titre de propriété de ces biens.  

L’ijara est équivalent du contrat crédit-bail. Toutefois, il y’a quelques différences qu’il 

convient de souligner comme l’absence de la pénalité en cas de non-paiement mensuel ou en 

cas de retard car les pénalités qui surviendraient pour ces motifs seraient considéré comme des 

intérêts, or la finance islamique réfute ce procédé. 

C’est un contrat de location acquis par la banque auprès d’un fournisseur. La banque le 

loue à l’entrepreneur. Le règlement du cout de location et la marge seront échelonnés sur toute 

la période du bail et à la fin du contrat l’entrepreneur acquerra le bien. 

C’est le contrat le plus populaire car il permet de réaliser des revenus prévisionnels et 

connu. 

Le contrat Ijara génère un taux de risque élevé pour les banques islamiques que celui du 

crédit-bail car la banque supporte tous les risques de propriété avec incapacité de dégager la 

responsabilité dans le contrat. Même en cas de dégradation du bien le locataire peur résilier le 

contrat. 
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Le montant du loyer et les délais de remboursement doivent être mentionnés 

préalablement dans le contrat. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Source : BOUZEROUATA.I. & BEN BAYER.H, (septembre 2017), la réorientation de la PME 

algérienne vers la finance islamique,maghrebreview of economics and managment, p.167. 

(1) Paiement au comptant  

(2) Transfert de propriété du bien 

(3) Location du bien 

(4) Élaboration du contrat Ijara 

(5) Paiement du loyer avec acquisition du bien à la fin du paiement 

1.3. Autres sources de financement  

1.3.1. Les comptes bancaires courants  

Il est autorisé aux personnes morales et physiques de déposer des fonds en compte courant 

wadia (garde). Ces dépôts a vu : 

A. Pour le client : 

 Ne rapporte bien sûr pas d’intérêts prédéterminés, comme se pourrait être le cas 

dans les banques classiques, puisqu’il y a une absence de risques  
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Figure 6 : Contrat Ijara 
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 Sont à capital garanti, comme pour un prêt gratuit (card el hassan) 

B. Pour l’établissement financier islamique : 

 Sont utilisés à son grès pour les opérations halal ; 

 Doivent veiller à ce que les soldes soient positifs ; 

 Bénéficient des revenus tirés des placements ; 

Ces fonds sont garantis par la banque islamique et les titulaires de ces comptes bénéficient 

gratuitement de chéquiers, de service, de transfert de fonds »45 

1.3.2. Les comptes d’investissement  

Les dépôts en comptes d’investissement sont des placements à terme laissés à la 

disposition de la banque par le déposant dans le but d’être investis dans des financements 

islamiques et d’en générer des profits.46 

Les déposants ne sont assurés ni d’un capital garanti ni d’aucun revenu prédéfini. Si la 

banque réalise un bénéfice, le déposant va en recevoir la part convenue. Et si la banque perd, le 

déposant supporte lui aussi cette perte (PPP).   

En effet, le seul accord contractuel entre le déposant et la banque porte sur la répartition 

des profits ou des pertes. Cette quotité doit bien sûr être déterminée à la signature du contrat et 

elle ne peut pas être modifiée pendant la durée du contrat, sauf accord conjoint.   

L’investisseur perçoit des dividendes, et la banque aussi, mais elle prélève au préalable 

des frais de gestion. ²² 

1.3.3. Les comptes d’épargne  

Thésauriser est par principe interdit. Donc les comptes épargne basés sur le principe du 

compte courant wadia, sont prévus pour conserver les sommes à terme, inciter à une épargne 

de précaution mais sans percevoir d’intérêts, sans droit de regard sur la gestion du capital par 

                                                           
45Aldo Lévy, Finance islamique, Gualino-Lextenso édition, Paris, mars 2012 
46  Le gouverneur Aïmene BENABDERRAHMANE, règlement n°2020-02 du 15 mars 2020 définissant les 

opérations de banque relevant de la finance islamique et les conditions de leur exercice par les banques et 

établissements financiers, Bank of Algeria 
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la banque et sans assurance que le capital soit restitué (comme pour les contrats épargne en 

unités de compte proposés en finance classique). 

2. Les risques inhérents  

 Les banques islamiques font recours à des risques diversifiés et complexes qui menacent 

leur activité.  Et le banquier doit connaitre la nature des risques afin qu’il puisse les gérer au 

mieux.  

Nous allons présenter brièvement les principaux risques auxquels les institutions 

financières islamiques font face. 

2.1. Les différents types de risques bancaires  

2.1.1. Le risque de crédit  

Le risque de crédit c’est quand l’un des contractants ne respecte pas les conditions du 

contrat en ce qui concerne le remboursement du montant (dans les contrats de salam ou istisna) 

ou la restitution de l’actif (dans le contrat de moudaraba).  

Par exemple dans le contrat de moucharaka, le risque de crédit pourrait apparaitre comme 

le non-paiement a la banque à l’échéance par l’entrepreneur. 47 

2.1.2. Le risque du marché  

C’est le risque lié à la variation des prix des titres sur le marché on distingue : 

 Le risque de change : la variation du taux de change a un effet sur le résultat ou la 

rentabilité de la banque surtout en cas de chute des prix. 

 Le risque du taux intérêt : malgré que les banques islamiques ne fassent pas recours 

aux taux d’intérêt, ça ne veut pas dire quelles peuvent échapper à ce risque car elles font 

référence au taux d’intérêt pour la valorisation des instruments financier et dans le cas 

de variation de ce taux les contrats resteront inchangés. 

                                                           
47Ali TOUSSI, La banque dans un système financier islamique, Edition Harmattan, Paris, Decembre 2014 
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2.1.3. Le risque de liquidité  

Le rôle de banque est d’assurer la liquidité mais parfois les institutions financières 

peuvent être incapables de le faire en cas de chute des prix sur le marché ou à cause des dépôts 

d’argent à court terme et l’accord des crédits long terme ce qui crée un décalage. Et pour sauver 

la situation, les banques conventionnelles procèdent à la vente de leurs actifs, contrairement 

aux banques islamiques qui ne peuvent pas vendre leurs actifs aussi facilement à cause de 

l’absence d’un marché interbancaire qui correspond au système financier islamique d’où 

l’aggravation de la situation. 

2.1.4. Le risque opérationnel  

Etant la créance récente de la finance islamique, les banques islamiques encourent un 

risque lié au manque du personnel spécialisé et compétant pour l’exercice correct des opérations 

bancaires islamiques, ainsi que l’incompatibilité des logiciels disponibles avec le système 

financier islamique. 

2.1.5. Le risque légal  

Les BI encourent ce risque à cause des contrats utilisés qui sont spécifiques en termes de 

documentation et leur mise en application, et malgré l’informatisation de ses contrats pour les 

différents instruments, les banques continuent à les utiliser selon leur compréhension de la 

charia, leurs besoins et leurs intérêts ainsi que l’absence des lois juridiques pour résoudre les 

conflits liés à ces contrats entre les parties prenantes. 

2.1.6. Le risque de stock  

Ce risque émane de la spécificité du mode de financement des banques islamiques, mode 

qui repose sur des opérations d’achat/vente sous forme d’une Murabaha, ou de location sous 

forme d’une Ijara, afin de pouvoir réaliser des gains, alors que tout surplus ou gain issus d’une 

opération de prêts classiques, est considéré comme du Riba. Ce qui implique la constitution 

d’un stock de biens pour les banques, qui va servir par la suite aux opérations de Murabaha 

pour la vente, ou d’Ijara pour la location. 
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 La constitution de ce stock sera bien évidement accompagnée d’un risque de gestion, un 

risque de perte des produits stockés, un risque de livraison pour les clients, ou même un risque 

de non-conformité par rapport aux besoins exprimés initialement par le client.48 

2.1.7. Le risque de déplacement commercial  

Ce risque est une conséquence du risque lié aux prélèvements ou au retrait des dépôts qui 

est déplacé aux actionnaires. Ce risque apparait quand la banque est obligée sous la menace des 

déposants et pour les empêcher de prélever leurs dépôts, d’augmenter le taux de profit attribué 

aux déposants et de renoncer à une partie de ces propres bénéfices. Ce risque montre que 

certaines banques sous la contrainte du respect des principes de charia ne seront pas 

compétitives vis-à-vis des autres banques islamiques ou classiques.49 

2.1.8. Le risque d’abandon des opérations financières  

Le risque d’abandon des opérations de financements est un autre exemple des spécificités 

du mode de financement des banques participatives, notamment via les produits Murabaha et 

Ijara. En effet, les banques, et afin de réduire les autres risques, notamment liés au stock, 

privilégient l’achat du bien objet de financement, sur demande du client. Cependant, si le client 

décide d’abandonner l’opération après que le bien soit acheté par la banque, cette dernière devra 

trouver un autre acheteur pour le bien, au risque de le vendre à un prix moindre que son coût50. 

2.1.9. Le risque d’investissement  

Les banques islamiques encourent le risque de perte de l’apport qu’elle partage avec son 

client tant qu’elle accorde des crédits sous le principe des 3P. 

 

 

 

 

                                                           
48M.KHECHINE Yacoub, L’apport de l’audit interne dans la maitrise des risques : cas d’audit de crédit-bail.  

Cas : Al Salam Bank Algéria, mémoire de master 2 spécialité finance et comptabilité, école supérieure du 

commerce koléa, 2017/2018  
49Ali TOUSSI,La banque dans un système financier islamique, edition Harmattan, Paris, Decembre 2014 
50 Meme référence 49 
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Conclusion  

En conclusion de ce chapitre nous pouvons dire que la finance islamique véhicule des 

principes d’éthique issue de la religion musulmane en respectant les principes de charia. 

Elle offre également un ensemble de produits, des avantages et des opportunités par 

rapport à son caractère comme le partage des profits et des pertes d’où la propagation de 

l’utilisation des principes de la finance islamique. 

Cependant les banques islamiques encourent des risques inhérents à ne pas négliger. Et 

le personnel du domaine doit gérer les risques afin d’assurer le bon fonctionnement de leurs 

activités ainsi que le respect des normes de la finance islamiques et les normes d’audit interne 

qui sont indispensables pour assurer la bonne gouvernance. 
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Introduction  

Afin de compléter les deux chapitres précédents qui avaient pour objet l’Audit des 

opérations de crédit d’investissement nous avons effectué un stage pratique au sein de la banque 

al BARAKA agence de Tizi-Ouzou. 

Après avoir procédé dans les deux chapitres précédents à la compréhension du concept 

de l’audit et la finance islamique nous allons étudier dans ce chapitre un cas pratique d’audit 

d’un crédit d’investissement « El ijara » dans la Baraka Bank. 

Dans la première section nous allons présenter l’établissement d’accueil du lieu de stage 

Al BARAKA Bank. 

Dans la seconde nous allons parler du cadre règlementaire d’un contrat ijara. 

Et en dernier, nous allons réaliser un rapport d’audit. 
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Section 1 : Présentation de la Banque Al baraka 

La banque Al baraka d’Algérie est considérée comme la première banque dite islamique 

installée en Algérie. Elle dispose d’un réseau de 32 agences couvrant les principales villes du 

pays.51 

Elle a été créée le 20 mai 1991 sous forme de société par action (SPA). Régie par les 

dispositions de la loi N° 90/11 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, son capital 

social est de 500.000.000 DA dont deux associés, 44% des apports de la banque d’agriculture 

et de développement rural (BADR) et les 56% des apports restants appartiennent au groupe Al 

baraka internationale. 

Le conseil d’administration de la Banque Al Baraka d’Algérie se compose de 11 

membres, présidés par Mr Houssem Ben HajAmor. 

1.1. L’historique d’Al Baraka d’Algérie  

La création de Al baraka banque en Algérie remonte à 1991, elle a été fondée dans le but 

de proposer des services bancaires conformes aux principes de la finance islamique. Elle a 

connu une stabilisation et un équilibre financier en 1994 ou elle sut se positionner comme un 

acteur majeur du secteur bancaire en Algérie. En 1999, elle a participé à la création de la société 

d’assurance Al baraka Oua Al Aman qui propose des produits conformes aux principes 

islamiques. 

Grace à sa performance et sa conformité aux principes de la finance islamique, la banque 

Al baraka a obtenu un classement de premier rang parmi les établissements bancaires à capitaux 

privés. En 2002, la banque a procédé à un déploiement de nouveaux segments de marché en 

l'occurrence ceux des professionnels et des particuliers. 

En outre, la banque a créé une filiale dédiée à la promotion immobilière, appelé Dar al 

baraka en 2003. 

Au fil des années, elle a effectué plusieurs augmentations de capital pour soutenir son 

expansion.  

                                                           
51www.albaraka-bank.com le 14/01/2023  

http://www.albaraka-bank.com/
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La banque al baraka a été élu meilleure banque islamique en Algérie pour la sixième 

année consécutive en 2018 et l’une des banques les plus importantes sur la place bancaire 

algérienne en 2019. 

1.2. Les objectifs de la banque al baraka  

L’objectif principale de la banque Al baraka est d’effectuer des opérations conformes à 

la sharia islamique, mais en plus elle en a d’autres tel que :  

 La réalisation des objectifs de rentabilité et de solvabilité en adoptant des stratégies 

bien ciblées pour l’accroissement des parts de marché  

 Participer à assurer un bien social tout en contribuant a la redistribution des revenus 

par la mobilisation des fonds de la ZAKAT et le financement des associations 

caritatives. 

1.3. L’Organigramme de la Banque AL BARAKA D’Algérie  

L’organigramme de la banque Al baraka Algérie se compose de : 

 Quatre directions générales adjointes (DGA) : 

1. La direction générale adjointe (DGA) contrôle : elle se compose d’une direction 

inspection général et audit et d’une direction de contrôle de gestion et des engagements  

2. Les directions générales adjointes (DGA) logistique : elles sont constituées de 4 

directions :    

- Direction de l’organisation et de développement de nouveaux produits. 

- Direction de la logistique et de la sécurité 

- Direction centrale des directions de l’informatique 

- Direction des réseaux informatique, monétique, sécurité 

3. Directions générales adjointes (DGA) financement et relations internationales : 

elles se composent de 3 directions : 

- Direction de financement des entreprises  

- Direction du leasing  
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- Direction des affaires internationales  

4. Directions générales adjointe (DGA) exploitation : elles se subdivisent en 4 

directions : 

- Direction marketing et commerciale  

- Direction de retail-banking 

- Direction de recouvrement  

- Direction des affaires juridiques et du contentieux  

Sans oublier le conseil de la sharia qui assure la rédaction des contrats et qui veille au 

strict respect de la conformité des opérations traités par la banque. 

 Un secrétariat général  

 Comité d’audit  

 Comité exécutif rattaché au conseil d’administration. 
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Source : Document interne de la banque 
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Figure 7 : Organigramme de la banque AL BARAKA 
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1.4. Les produits de la banque Al BARAKA 

La banque propose des produits et services conformes aux principes de la charia 

Islamique, pour rependre aux besoins de société travers ces divers modes de financements52. 

1.4.1. Le financement des entreprises 

Consiste à financer les achats des matières premières, des produits semi-finis ou encore 

la détention des créances sur des tiers et le soulagement de la trésorerie. Ces opérations 

s'effectuent par : Mourabaha à court terme ; Salam. 

Pour des besoins d'engagement des frais préalables des opérations d'exportations tout en 

soulageant la trésorerie, ils se réaliseront par : Préfinancement des exportations. 

Pour un besoin d'un financement à moyen terme pour un projet d'investissement dans le 

cadre d'une création, d'une modernisation ou d'une Extension de l'entreprise. Et aussi pour un 

besoin d'acquisition du matériel professionnel, des véhicules ou encore un bien immobilier à 

usage professionnel sans faire peser une charge supplémentaire au bilan. II faut recourir à : 

Mourabaha à moyen terme ; Istisn'a ; Ijarah. 

1.4.2. Le financement immobilier 

Consiste à prendre en charge l’ensemble des besoins en matière d’immobilier a travers le 

financement de : logement neuf ou d’occasion ; aménagement ; auto construction. 

1.4.3. Le commerce international 

Consiste à sécuriser les transactions d'importations tout en rassurant les fournisseurs sur 

le paiement ou de s'assurer du paiement des clients dans le cadre des opérations d'exportation. 

Ses opérations s'effectuent par : Crédit documentaire à l’import ; Crédit documentaire à 

l'export. 

Pour un besoin de réalisations d'importations avec des formalités, simples et Moins 

couteuses ou de les assurer en toute simplicité du paiement par les clients dans le cadre des 

exportations. Il faut recourir à : Remise documentaire à l’import ; Remise documentaire à 

l'export. 

                                                           
52 Document interne à la banque Al Baraka  
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Pour un besoin de paiement du fournisseur rapidement, avec de simples formalités et à 

moindre frais ou d'encaisser les fonds induits des exportations d'une manière simple et rapide ; 

il faut recourir à : un transfert ; Rapatriement. 

1.4.4. Épargne et placement 

Pour un besoin de fructification de l'argent selon les principes de la charia Islamique tout 

en les disposants librement. Et pour la préparation de l'avenir des enfants dès maintenant il faut 

avoir un : Livret d'épargne. 

1.4.5. Ijarah 

Consiste à satisfaire les besoins d'acquisition du matériel professionnel, des véhicules ou 

encore un bien mobilier à usage professionnel sans pour autant faire peser une charge 

supplémentaire au bilan. 

1.5. Présentation de l’agence AL BARAKA Tizi-Ouzou  

La banque Baraka agence Tizi-Ouzou était créée Mai 2008, pour renforcer le réseau 

d'exploitation. Cette banque assure toutes opérations bancaires àsavoir la gestion des comptes, 

les financements d'exploitations, d'investissements pour le marché des entreprises et des 

professionnels, ses activités touchent aussi financement des particuliers notamment les crédits 

immobiliers. 

Pour le commerce extérieur, la banque peut avoir des crédits documentaires, accomplir la 

remise documentaire et transferts, ceci conformément aux préceptes de la loi islamique.  

L'agence sert également les wilayas de Bouira et Boumerdès. 
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Source : Document interne à la banque AL BARAKA Agence de TIZI OUZOU 
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Figure 8 : Organigramme de l’agence TIZI OUZOU « 111 » 
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Section 02 : cadre réglementaire d’un crédit ijara 

Dans cette section nous allons définir les règles de la charia sur l’ijara et ijara qui finit par 

la propriété ainsi que les contrôles de légitimité qui doivent être observés par la banque. 

L’ijara consiste en la location de biens sous forme de location avec une promesse de 

propriété à la fin et ne traite pas les contrats de travail ni sokuk de location car ils rentrent dans 

l’investissement  

1. Promesse de location 

La location concerne un bien appartenant au bailleur, et le client demande à sa banque de 

l'acheter afin de le louer. Un contrat de location est obligatoire et doit être signé par les deux 

parties. La banque peut demander au client de verser une somme en garantie de son engagement 

sérieux dans l'exécution du contrat de location. En cas de refus du client, des frais seront 

facturés. Dans le cas d'un bail simple, le client supporte la différence entre le coût d'achat du 

bien et le prix de vente à un tiers, mais aucune indemnité n'est due s'il ne parvient pas à vendre.  

Le montant de garantie peut être conservé dans un trust chez la banque, sans pouvoir être 

utilisé par le client, ou il peut être placé en spéculation avec accord du client pour être considéré 

comme un versement de loyer. 

2. L’institution financière est propriétaire du bien loué  

Si la banque est propriétaire du bien, le bail peut être conclu après accord des deux parties, 

mais le contrat doit être établi avant que la banque devienne propriétaire pour assurer sa validité. 

Si la banque acquiert le bien, le bail doit avoir lieu après que la banque en devienne propriétaire. 

Le locataire peut louer à un autre que le propriétaire pour le même loyer, sauf si le propriétaire 

l'interdit. Le bien doit être correctement décrit dans le contrat de location, même s'il n'appartient 

pas au bailleur.  

Le locataire peut participer à l'achat du bien et louer la part de la banque, devenant ainsi 

copropriétaire. La banque peut demander à un client d'acheter des équipements pour son compte 

et ensuite les lui louer. 
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3. La conclusion du contrat de bail et ses conditions  

Le contrat de bail est un engagement qui ne peut être modifié ou résilié sans accord 

mutuel. La durée du bail doit être spécifiée et débute à la date du contrat, sauf indication 

contraire. 

En cas de retard dans la livraison du bien par le bailleur, aucun loyer n'est dû pendant 

cette période.  

Une avance peut être demandée lors de la conclusion du contrat, et en cas de défaillance 

du locataire, le bailleur peut conserver cette avance. 

Il est possible de conclure des contrats de location avec des durées variables pour 

différents locataires sur un même bien. Pendant la durée d'un contrat de bail existant, il n'est 

pas valide d'en conclure un autre pour le même bien ou pour la période restante.  

Plusieurs personnes peuvent conclure des contrats pour un bien avec une durée 

déterminée, sans préciser de durée spécifique pour chaque personne. 

Le locataire peut partager les bénéfices du bien avec d'autres en leur accordant des parts 

avant de le louer, ce qui les rend associés et leur donne droit à une part du loyer en fonction de 

leur participation. 

4. Dispositions et conditions du loyer 

 Le bien loué doit être utilisé conformément à la charia et pour des activités licites, même 

s'il est possible de louer à un non-musulman s'il utilise le bien de manière licite. 

 L'objet du bail peut être possédé en commun, que le locataire soit associé ou non au 

bailleur, et le locataire peut bénéficier de la part dont le propriétaire bénéficiait. 

 Le locataire doit utiliser le bien de manière appropriée et respecter les conditions 

convenues. Il est responsable d'éviter les dommages résultant d'une mauvaise utilisation 

ou de négligence. 

 Le bailleur ne peut pas se dégager de sa responsabilité pour les défauts qui nuisent à 

l'usage du bien, sauf en cas de faute ou de négligence du locataire. 
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 En cas de dommages causés par le locataire, ce dernier est tenu de restituer le bien en 

bon état ou de le réparer, et le loyer est dû pendant cette période. 

 Le bailleur ne peut pas exiger que le locataire assure l'entretien du bien, mais il peut 

demander au locataire d'effectuer certains types d'entretien, aux frais du bailleur. 

 Le bien loué est sous la responsabilité du bailleur, sauf en cas de négligence du locataire. 

Cependant, le locataire peut souscrire une assurance pour le bien, avec les frais à la 

charge du bailleur. 

 Le loyer peut être en argent, en nature ou en services. Son montant et ses modalités 

doivent être convenus par les deux parties. 

 Le loyer devient exigible lors de la réalisation de la prestation ou de sa possibilité de 

perception, et non à la signature du contrat. En cas de retard dans la livraison du bien, 

le loyer n'est pas dû. 

 En cas de loyer variable, le premier loyer doit être fixé à un montant connu, et les loyers 

futurs doivent être calculés en fonction d'un indicateur lié à une norme connue. 

 Il est possible de convenir que le loyer se compose de deux parties distinctes, l'une 

versée au bailleur et l'autre conservée par le locataire pour couvrir les charges et les 

dépenses telles que l'entretien et l'assurance. 

 Les deux parties peuvent convenir de modifier les loyers des périodes futures pour 

lesquelles l'usage du bien loué n'a pas eu lieu, et les loyers impayés deviennent une dette 

pour le locataire. 

5. Les garanties et traitement de la dette ijara  

 Il est autorisé de prendre des garanties légitimes ou des hypothèques sur les biens du 

locataire pour assurer le paiement du loyer ou de la garantie en cas de défaillance. 

 Il est possible de demander un paiement anticipé ou d'effectuer des paiements 

échelonnés. Si le locataire est en retard de paiement sans excuse valable, le bailleur peut 

exiger le paiement des versements restants après avoir envoyé un préavis pour une 

période déterminée, tout en permettant au locataire d'utiliser le bien pendant la période 

restante. 
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 Les avances de loyer ou les retards de paiement sont calculés à la fin de la période de 

location ou en cas de résiliation anticipée. Tout retard de paiement résultant de la 

négligence du bailleur après avoir exigé un paiement anticipé est considéré comme une 

remise de délai de négligence et n'est pas un droit accordé au locataire. 

 Il n'est pas permis d'ajouter des majorations au loyer en cas de retard de paiement. 

 Il est possible d'inclure dans le bail une clause permettant au locataire de faire un don 

d'un montant spécifié ou d'un pourcentage du loyer en cas de retard de paiement, à 

condition que ces fonds soient utilisés à des fins caritatives et sous la supervision du 

conseil de la banque. 

 En cas de recours aux garanties fournies par le locataire, le bailleur a le droit de 

percevoir uniquement ce qui est dû pour les périodes de loyer précédentes, sans pouvoir 

exiger le paiement pour l'ensemble des mensualités à venir, y compris celles qui ne sont 

pas encore échues ou lorsque le bien n'est pas utilisé. 

6. La vente du bien et résiliation  

 Si le bailleur vend le bien loué au locataire, le contrat de bail prend fin en raison du 

transfert de propriété. Cependant, le bailleur est également autorisé à vendre le bien 

loué à une autre personne sans le consentement du locataire, à condition que le 

contrat de bail soit en vigueur. Si l'acheteur n'est pas au courant du contrat de bail, 

il peut annuler l'achat. S'il est informé et accepte, il a le droit de percevoir le loyer 

pour la période restante. 

 En cas de perte totale du bien, le contrat de bail est résilié et le bailleur n'a pas le 

droit de percevoir les versements restants du loyer. 

 Le bien loué est une amana (dépôt de confiance) chez le locataire, qui ne peut 

garantir sa conservation, sauf en cas de perte due à sa négligence. Dans ce cas, le 

locataire doit le remplacer par un bien similaire ou supporter sa valeur estimée au 

moment de la perte. En cas de destruction partielle du bien, le locataire a le droit de 

résilier le bail. Si le locataire renonce à ce droit, le loyer peut être ajusté. Le bailleur 

ne peut pas exiger le loyer pendant la période d'inutilisation du bien, à moins qu'il 

ne le remplace par un bien similaire après l'expiration du délai mentionné dans le 
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contrat. Si un remplacement adéquat n'est pas possible, le contrat de location est 

résilié. 

 Si le locataire cesse d'utiliser le bien ou le rend au bailleur sans son accord, le 

paiement du loyer continue pour la période restante. Le bailleur n'a pas le droit de 

louer le bien à un autre locataire pour la période restante et doit le laisser chez le 

locataire actuel, sauf si ce dernier renonce à la période restante, mettant fin au bail. 

 Le contrat de location peut être résilié d'un commun accord entre les deux parties. 

Le locataire peut résilier en cas de dommages au bien, tandis que le bailleur peut 

résilier en cas de non-paiement du loyer. 

 La mort de l'une des parties ne met pas fin au bail. Les héritiers du locataire peuvent 

résilier le bail s'ils prouvent que les charges du contrat dépassent leurs ressources. 

 Le bail prend fin avec la destruction totale du bien loué ou en cas d'impossibilité 

d'obtenir le bénéfice du bien. 

 Il est possible de résilier le contrat de bail avant son entrée en vigueur avec l'accord 

des deux parties. Le bail se termine à la fin de sa durée, sauf en cas de préjudice. Par 

exemple, si un terrain est loué pour l'agriculture et que les cultures n'ont pas poussé 

ou ont été endommagées, le bail se poursuit avec le même loyer. Le bail peut être 

renouvelé pour une autre période, soit avant l'expiration de la période initiale, soit 

automatiquement si l'une des parties ne le souhaite pas. 

 Dans le cas d'un bail avec fin de propriété, le mode de propriété doit être précisé par 

le locataire dans un document. 
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Section 03 : Réalisation d’un audit du crédit Ijara au sein de la 

banque al baraka 

A travers cette section nous allons préparer notre mission d’audit d’un crédit Ijara au sein 

de la banque al baraka qui débute par une prise de connaissance des procédures mises en place 

pour l’accord du crédit Ijara et ; ensuite, la réalisation de la mission.  

1. Définition de la mission 

La mission d’audit est un travail que l’auditeur fait suivant une méthodologie pour assurer 

le bon déroulement de sa mission : 

1.1. Les objectifs de la mission 

 Vérification du respect des règles et des normes en vigueur tel que la conformité aux 

exigences du référentiel de la banque tel que les normes et textes réglementaires  

 Vérifier si les procédures d’octroi de crédit sont respectées 

 Elaborer des recommandations pour encourager les équipes à poursuivre leur chemin  

1.2. Le plan d’audit 

Après avoir définit les objectifs de la mission nous avons procédé à l’élaboration d’un 

plan d’audit permettant de définir les éléments à étudier : 

HORAIRE DE 

VISITE 

SERVICE VISITE OBJECTIF DE LA 

VISITE 

PRINCIPAUX 

INTERLOCUTEURS 

Mercredi 01 Février 2023 

9h-12h Service engagement 

clients 

Etude du processus 

d’octroi de crédit 

Chargé de clientèle 

Jeudi 09 Février 2023 

9h-12h Service contrôle de 

gestion  

Analyse des données Le contrôleur de 

gestion 
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Dimanche 19 Février 2023 

9h-12h Service 

comptabilité 

La comptabilisation des 

opérations 

Le comptable 

Mardi 28 Février 2023 

9h-12h Salle d’archive  Consultation des 

documents  

 

1.3. Conditions et méthode de travail  

Notre mission est sous forme d’une simulation d’un audit interne de la banque al baraka 

ou nous avons analysé les conditions dans lesquels la procédure d’octroi du crédit ijara a été 

effectuée. Cependant à cause de la confidentialité des informations et l’absence d’un auditeur 

sur place ainsi que la durée longue du processus, nous n’avons pas pu voir toutes les étapes de 

ce processus pour cela notre travail se focalisera sur l’étude d’un seul dossier d’un seul produit 

qui est Ijara ou crédit-bail consultant les documents qui nous ont été remis ainsi que les 

informations collectées à travers les entretiens avec les responsables de l’établissement. 

2. La réalisation de l’audit  

La réalisation de cet audit va s’étendre sur trois étapes :  

 Organisation d’une réunion d’ouverture  

Une réunion d’ouverture est considérée comme une étape importante dans la réalisation de la 

mission car elle marque le début de cette dernière. Durant cette réunion nous avons rappelé : 

- Les objectifs de cette mission, 

- La présentation du plan d’audit et sa validation par les concernes. 

 Elaboration d’un programme d’audit 

Le programme d’audit consiste en l’application de ce qui a été prévu dans le plan d’audit. 

A travers notre visite chez le responsable du service engagements clients, on a consulté 

un dossier contrat Ijara, pour comprendre les étapes ou le processus suivi pour l’accord du 

crédit. 



Chapitre III                                           Cas pratique d’un audit des opérations d’un crédit 

Ijara cas d’une banque islamique Baraka Bank 

 

75 
 

Vu l’absence d’un service de comptabilité et l’informatisation de toutes les données, elle 

nous a expliqué comment se fait la comptabilisation de se crédit 

 Le travail sur le terrain  

Dans le cadre de notre recherche et durant nos visites à la banque al baraka on a pu prendre 

connaissance des étapes à suivre pour l’octroi d’un crédit Ijara ce qui nous permet d’expliquer 

ce processus avec un dossier d’un octroi d’une machine. 

Tout d’abord une étude du dossier est nécessaire par le comité exécutif de la banque pour 

cela une démarche à suivre s’impose pour mieux étudier le dossier et pour cela l’agence al 

baraka de Tizi-Ouzou travaille en complémentarité avec la direction. 

3. Présentation de la procédure d’octroi du crédit ijara au sein de la banque 

al baraka 

Documents à joindre à la demande de leasing :  

Tableau 4 : Documents à joindre à la demande de leasing 

 

 

 

 

Documents 

juridiques 

- Demande de financement signée et cachetée par le gérant de l’entreprise 

faisant ressortir le montant sollicité et la désignation du bien à financer 

-Copie de l’acte de propriété ou contrat de location du siège social de 

l’entreprise 

-Copie du registre de commerce ou carte d’artisan 

-Carte d’immatriculation fiscale NIF et numéro d’identification statistique 

NIS 

-Copie du certificat d’existence de l’activité  

-Les statuts de l’entreprise si elle s’agit une société 

 

Documents 

financiers 

-Relevé du compte bancaire pour les derniers 12 mois 

-Etat des engagements bancaires  

-Extrait de rôle apuré et une attestation de mise à jour récente 

-Une étude technico économique montrant la rentabilité prévisionnelle de 

l’investissement, objet de crédit et bilans prévisionnels  

-les 03 derniers bilans fiscaux 

-bilan provisoire + les G50  
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1. Etude du dossier  

Etablir une fiche signalétique du dossier exemple de la SARL XXXX qui porte sur 

l’importation de deux camions de marque YY auprès d’un fournisseur Belge (voir annexe) 

L’entreprise est bien présentée sous forme d’un tableau contenant toutes les informations 

importantes, l’objet de financement, le calcul des ratios et couts pour arriver à la fin a exprimé 

un avis favorable sur le financement du bien. 

a. Calcul du prix D’achat des camions en dinars 

Px des camions en DA = le prix en euro x le taux de change x la majoration de 5%  

Px des camions =870 000 x 149x 1.05 = 136 111 500.00 DA. 

b. Calcul du cout global du projet 

Cout global du projet = prix d’achat majoré + l’assurance TR 3 ans + DDD droits de douane 

2.5 

Cout global du projet = 136 111 500 + 1 429 310.28 + 3 402 787.50 = 140 943 597.78 DA 

-Rapport du commissaire au compte pour les sociétés 

 

 

Documents 

commerciaux 

-Facture pro forma des biens à financer établie au nom de la banque al baraka 

locataire  

-Devis assurance au nom de la banque al baraka locataire 

-Patrimoine ou état du parc roulant existant avec les copies des cartes grises  

-Plan de charge  

Demande de 

leasing 

Cette demande doit contenir l’identification du client, l’objet de financement, 

l’état des biens personnels, cachet et signature (voir annexe) 

Autorisation 

de 

consultation 

de la centrale 

des risques 

de la banque 

d’Algérie 

Ce formulaire contient des informations du l’entreprise demandeur de crédit 

ce document donne lieu à la centrale des risques de la banque d’Algérie et 

l’autorise à lui communiquer les renseignements enregistrés à leu nom   

(Voir annexe) 
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c. Définition de la structure de financement  

Le financement du leasing sollicite l’ouverture d’une LC soit 85% du cout global pour 

une durée de 36 mois  

Le cout total du projet s’élève à = 140 943 597.78 DA 

Financement de 85% = 140 943 597.78 x 85% = 119 802 000.00 DA 

Définition du premier loyer à 15% = 140 943 597.78 x 15%= 21 141 597.78 DA 

 Une fois que l’agence a donné un avis favorable, elle va transmettre à la direction qui 

va étudier le dossier à son tour par le comité exécutif qui peut effectuer une visite sur 

site si ça nécessite. 

 La direction va notifier l’agence de Tizi-Ouzou pour informer le client que le crédit est 

autorisé par le biais d’un ticket d’autorisation (voir annexe) ce dernier mentionne la 

catégorie de l’investissement les garanties et les conditions suivie d’une offre de 

financement qui sera validé par le client 

 Après avoir recueillis les garanties (voir annexe) a la caisse de garantie des crédits 

d’investissement (CGCI) ce dernier va répondre par une notification de garantie (voir 

annexe) adressé au directeur central du leasing de Al baraka bank informant que le 

comité de garantie a marqué son accord pour la garantie sollicité. 

 Saisir les garanties et les transmettre à la direction des affaires juridiques contentives 

(DAJC) pour validation, et une fois validé une ligne de crédit sera accordée. 

 Présentation du client a la banque pour l’ouverture d’un compte et verser les 30% à vue 

margée, délibérer la marchandise et payer le fournisseur en devise par la banque 

quelques jours après. 

 Etablissement des échéanciers de remboursement du matériel et de l’assurance (voir 

annexe) qui sera conforme au ticket d’autorisation et l’envoyer à la direction des 

opérations de suivi des engagements (DOSE)  

Calcul de l’échéancier  

Remboursement= principal + loyer 
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Loyer = la marge + TVA sur marge + TVA sur principal  

Loyer restant 1 = montant du crédit – 1ere échéance  

Loyer restant 2 = loyer restant 1 – 2ème échéance 

 Etablissement du contrat ijara et billet à ordre (voir annexe) 

 Apres remboursement du crédit la banque fera la main levée sur le bien et il sera 

transféré à son propriétaire   

2. La comptabilisation des opérations leasing ou ijara  

Les écritures comptables des opérations du crédit ijara se font comme suit :  

a. Traitement de l’avance sur loyer faite par le client  

Lors du versement de l’avance sur loyer par le client : 

N° de compte  Libellé Débit Crédit 

c/20    

 

c/78 

Compte client (pour le 

montant de l’avance) 

Provision reçue en garantie 

(pour le montant de 

l’avance) 

X  

 

X 

 

 Lors du paiement de l’avance sur commande par la banque au fournisseur : 

N° de compte  Libellé Débit Crédit 

c/  

 

c/ 

Avance au fournisseur 

(pour le montant de 

l’avance) 

Compte disposition à payer 

(pour le montant de 

l’avance) 

X  

 

         X 
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b. Traitement du pré-loyer :  

N° de compte Libellé Débit Crédit 

c/20   

 

 

 

c/ 

  

 

 

34116 

 

Compte client (pour le 

montant du pré-loyer en 

TTC) 

 

Compte de produit 

concerné (pour le montant 

du pré-loyer)         

                                

TVA à renverser 

X  

 

 

X 

 

 

 

 

X 

c. Mobilisation du financement :  

- Mobilisation du crédit :  

N° de compte Libellé Débit Crédit 

20905  

 

 

c/ 

 

 

   

 

c/ 

 

 

36505 

Leasing (pour le montant 

total du bien en principal + 

marge HT) 

 

Compte de trésorerie, de la 

clientèle ou cheque de la 

banque (pour le montant du 

financement)  

 

Avance au fournisseur 

(pour le montant de 

l’avance) 

 

Marges réservées (pour le 

montant des marges en HT) 

X  

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

X 

 

- Remboursement du premier loyer : 

N° de compte  Libellé Débit Crédit 

c/  

 

 

 

20905 

Provision reçue en garantie 

(pour le montant de 

l’avance) 

 

Leasing (pour le montant 

de l’avance) 

X  

 

 

 

X 
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d. Remboursement des échéances : 

N° de compte  Libellé Débit Crédit 

c/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20905 

 

 

34116 

 

Compte courant de la 

clientèle pour le montant : 

(principale + marge + 

TVA) 

 

Leasing (pour la partie 

principale et marges) 

 

TVA a réservé (pour le 

montant de la TVA) 

X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

X 

 

 

X 

 

 

36505  

 

 

c/ 

 

Marges réservées (pour le 

montant de la marge) 

 

Compte de produit 

concerné (pour le montant 

de la marge) 

X  

 

 

X 

 

e. En cas d’impayé :  

N° de compte  Libellé Débit Crédit 

28905  

 

20905 

Leasing (montant = 

principale + marge) 

 Leasing (montant = 

principale + marge) 

X  

 

 

 

X 

 

 Remarque : les opérations comptables sont informatisées et centralisées sur le système 

informatique de la banque et la comptabilité se fait au niveau de la direction. 

 Les critiques de la méthode 

 Les avantages  

 Le crédit Ijara est un mode de financement conforme aux principes de la charia  

 En raison de la nature de la location la banque est propriétaire du bien ce qui réduit 

les risques en cas de défaut de paiement 

 Permet à l’investisseur d’investir tout en préservant sa trésorerie par l’assurance de 

la totalité du financement de l’investissement durant toute la durée de financement 
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 Idéal pour les investisseurs débutants 

 L’exigence de l’hypothèque constitue un avantage pour la banque car il est 

considéré comme garantie en cas de défaut de paiement 

 Les inconvénients  

 Risque de double mutation en cas d’exercice par l’acheteur final de son option 

d’achat  

 Les garanties peuvent être insuffisantes en cas d’augmentation du cout final du 

projet  

 En cas de retard de paiement la banque ne bénéficie d’aucune pénalité de retard car 

le montant de la pénalité sera versé dans des comptes de la liquidation utilisé pour 

des aides. 

 Les banques islamiques n’ont pas recours aux instruments de couverture comme le 

SWAP par conséquent elles sont exposées aux risques de taux de change en cas 

d’une opération internationale 

 Résultat d’audit : 

Une fois le travail sur le terrain est achevé nous allons procéder à faire des conclusions 

sur ce qu’on a pu constater et maquer les points fort et les points faibles du financement 

islamique Ijara pour arriver à atteindre l’objectif de notre audit effectué au sein de la banque Al 

baraka. 

 Les points forts : 

 La bonne maitrise des documents et le respect des engagements  

 Personnel compétent  

 La mise en place d’un système de contrôle efficace  

 Le travail sous le contrôle de la direction réduit les risques  

 La banque bénéficie des profits réalisés et sa rémunération augmente au fur e et à 

mesure que la rentabilité du projet augmente 
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 Diversification des produits financiers car le crédit Ijara permet aux banques 

islamiques de diversifier leur gamme de produits financiers et offrir des 

alternatives aux produits financiers conventionnels  

 Les points faibles :  

 La complexité du crédit Ijara peut rendre la gestion de ce type de financement plus 

difficile pour la banque car il exige une compréhension approfondie des principes 

de la finance islamique pour les deux parties et comme il s’agit d’un contrat à long 

terme il faut respecter les obligations de paiement pendant toute la durée  

 Le crédit ijara peut être limité en particulier dans les régions ou les institutions 

financières islamiques sont moins répondues puisqu’il est basé sur le respect des 

principes de la charia  

 Le crédit Ijara peut être couteux en raison de la nécessiter de structurer les contrats 

de location et de vente ce qui génère des charges supplémentaires   

 Le crédit ijara est généralement utilisé pour le financement des biens spécifiques 

tels que les équipements et des biens mobiliers ce qui fait que le choix des biens à 

acquérir est limité par rapport à d’autres options   

 A cause de l’instabilité de la situation des banques islamiques et les difficultés 

qu’elles rencontrent, elles limitent les recrutements ce qui a provoqué un manque 

d’effectif et la surcharge sur le personnel 

 L’hypothèque peut être inappréciée par l’investisseur dans le cas d’un achat d’un 

bien dont sa valeur n’est pas vraiment importante. 

 Les recommandations : 

 Acquisition d’un logiciel informatique permettant de mieux gérer les délais de 

paiements ainsi que le calcul des ratios afin d’avoir une situation précise  

 Disposition d’une procédure d’évaluation et de calcul du risque  

 Le recrutement afin de réduire la charge de travail sur le personnel et assurer un 

meilleur rendement  

 Revoir la politique hypothèque pour les projets moins couteux pour attirer la 

clientèle. 
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Conclusion  

La procédure de financement utilisé par la banque al baraka pour l’octroi du crédit Ijara 

respecte les normes de la finance islamique et permet de générer des profits ainsi que des pertes 

pour son exposition a une multitude de risques ce qui fait ralentir la réussite des banque 

islamiques  

Dans ce chapitre on a vu l’enchainement de la procédure d’octroi du crédit ce qui nous a 

permis de constater les points forts et les points faibles  

Et on a constaté que les banques à caractère islamique sont plus fragiles aux risques et un 

processus de contrôle interne s’avère obligatoire et une adoption d’une politique de gestion de 

risques afin de minimiser les dégâts. 
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Conclusion générale 

L’audit du crédit d’investissement pour une banque islamique est une étape cruciale, il 

s’agit d’un processus complexe qui implique une compréhension approfondie des principes de 

la finance islamique. Dans ce cas, l’auditeur vise à s’assurer que les prêts sont conformes aux 

principes de la charia et qu’ils sont accordés de manière responsable, ensuite identifie les 

risques potentiels et élabore des recommandations pour les réduire. 

Les auditeurs doivent être compétents dans leur domaine et en mesure de communiquer 

efficacement avec les parties prenantes. 

L’objectif de la banque islamique est de garantir que les intérêts des investisseurs et des 

clients sont protégés tout en respectant les principes de la charia. Ce processus, permet de 

maintenir leur confiance et la réputation de la banque dans l’industrie de la finance islamique. 

L'audit interne est chargé d'évaluer et de surveiller les risques liés aux opérations de crédit 

d'investissement, en veillant à ce que les politiques, les procédures et les contrôles internes 

appropriés soient en place pour atténuer ces risques. 

Dans notre travail de recherche, la maitrise des risques des crédits d’investissements était 

notre sujet. Nous voulions savoir si un audit des crédits pouvait identifier tous les risques que 

les banques islamiques pouvaient rencontrés, et permettre de recommander des améliorations.  

Pour cela nous avons étudier le sujet en commençant par répondre à notre première question 

sur la définition de l’audit, son cadre de référence et comment se fait une mission d’audit dans 

le premier chapitre. Ensuite on a répondu à la deuxième question en étudions les principes des 

crédits dans la finance islamique, et les risques liés à ses crédits dans le deuxième chapitre. 

Enfin on a effectué un audit d’un crédit ijara comme étude de cas dans le troisième chapitre 

pour répondre à la dernière question qu’on avait posé.  

A travers ce travail de recherche nous avons pu confirmer notre première hypothèse qui 

disait que les procédures d’audit permettent de vérifier la conformité des contrats de crédit Ijara 

avec les principes islamiques notamment en termes de transparence, intégrité et le respect des 

obligations contractuelles. 

En effet, malgré que la banque ne nous ait donné l’accès qu’à un seul exemple, nous avons 

pu constater que la méthode utilisée a été adapté aux circonstances dans lesquelles elle est 

effectuée. 
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Dans le même contexte, nous avons également confirmé notre deuxième hypothèse qui 

disait le niveau de risque d’investissement des opérations de crédit d’investissement dans la 

finance islamique est supérieur à celui de la finance conventionnelle. 

  Nous avons constaté que les banques islamiques avec leur principe du partage des 

risques et des profits entraînent une plus grande exposition aux fluctuations du marché et aux 

incertitudes économiques. De même la mise en œuvre et la gestion des structures de 

financement complexe tel que le partenariat et la location (ijara) peut entraîner des risques 

accrus en termes de gestion opérationnelle et de conformité. Mais aussi, le respect des principes 

éthiques peut poser des défis supplémentaires en termes de sélection des investissements et de 

gestion des risques, ce qui pourrait augmenter le niveau de risque. 

 Comme on a pu voir dans l’exemple du crédit ijara qu’on a pu étudier que la banque 

supporte tous les risques de propriété même en cas de dégradation du bien, le locataire peut 

résilier le contrat. 

Les résultats de notre recherche ont montré que l’audit ne se limite pas uniquement à 

identifier les risques liés à un domaine précis mais aussi à analyser tous les éléments qui 

touchent au domaine de l’institution auditée pour permettre à l’auditeur de porter son opinion 

ainsi que des recommandations pour les ajustements nécessaires qui pourraient améliorer le 

rendement des banques. 

Ainsi, les perspectives futures pour notre recherche sont dans un premier temps , le 

maintien d’une approche proactive en matière d’audit par les banques islamiques ; et 

l’amélioration de leurs opérations de crédit afin de préserver la confiance des clients et de 

contribuer à la stabilité du système financier conformément aux principes de la finance 

islamique.et enfin de  renforcer la surveillance continue des risques liés aux opérations de crédit 

d’investissement afin de prévenir les pertes potentielles. 
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Questionnaire au personnel de la banque al baraka 

 Questions Réponses 

01 La méthode d’octroi de crédit est-elle la 

même pour toutes les agences de al 

baraka à travers le territoire national ? 

Oui toutes les agences al baraka utilisent la 

même méthode car c’est centralisé et elles 

sont toutes liés à la direction 

02 Avez-vous un logiciel spécialisé pour la 

gestion des clients, remboursement, 

impayés... etc. ? 

La banque al baraka possède des systèmes 

d’informatique et des logiciels spécifiques 

pour gérer et suivre les comptes bancaires, 

les remboursements et les impayés et 

permet de générer les rappels de paiement 

pour les clients en retard et permet aussi de 

mettre en œuvre les procédures de 

recouvrement  

03 La banque islamique peut-elle investir 

dans les activités boursières ? peut-elle 

posséder un stock de ce dernier ? 

Non la charia interdit la spéculation et ne 

peut donc avoir dans son stock que des 

actifs réels tel que l’immobilier, un projet. 

Mais elle peut investir dans des actions de 

sociétés qui respectent les principes de la 

charia  

04 Qui évalue conformité des contrats ijara 

avec la charia ? 

Il existe au niveau de la direction un 

comité de conformité de la charia qui se 

compose d’experts en droit islamique qui 

analyseront les contrats et veilleront à ce 

que les principes de la charia soient 

respectés  

05 Comment la banque assure-t-elle la 

transparence et la responsabilité du 

contrat ijara envers ses clients ? 

A travers la communication claire, les 

conseils avisés, des contrats écrits, 

processus de révision, transparence des 

couts et enfin le suivi et l’assistance 

06 Comment la redevance de ijara est –elle 

déterminée ?  

Elle est déterminée en fonction de 

plusieurs critères tels que la valeur du bien, 

le montant et la durée du loyer, la marge 

les frais de gestion   

07 Quel sont les types d’ijara disponibles 

sur le marché ? 

On a ijara immobilier, ijara véhicules, ijara 

commercial et ijara équipements  

08 Comment la banque traite-t-elle les cas 

de défaut de paiement ? existe-t-il des 

politiques et des procédures pour cela ? 

Oui, en cas de défaut de paiement la 

banque fait recours à une politique tel que 

Renégociation du contrat, restructuration 

du prêt, médiation et arbitrage, supervision 

et surveillance et recours légaux 

09 Comment la banque mesure-t-elle 

l’efficacité de son programme ijara ?  

Elle mesure son efficacité par rapport au 

taux d’utilisation des actifs, le taux de 

rotation des actifs, la rentabilité des actifs, 

la satisfaction des clients et le cout de 

gestion 

 

Source : Notre propre élaboration 
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Résumé  

       La finance islamique est un système financier basé sur les principes de la Charia. Elle 

interdit l'intérêt usuraire (riba) et favorise la participation aux risques et aux bénéfices. Elle vise 

à promouvoir la justice, l'équité et l'éthique dans les transactions financières. 

        Le contrat Ijara est un contrat de location ou le bailleur acquiert un actif et le loue à au 

preneur pour une période déterminée moyennant un loyer régulier. À la fin du contrat, le preneur 

peut avoir la possibilité d’acquérir le bien. 

        L'audit interne est un processus d'évaluation qui vise à examiner les opérations, les 

contrôles internes et la gestion des risques pour s'assurer de leur efficacité, de leur conformité 

aux réglementations. 

       Le but de cette recherche est de mettre en œuvre une mission d’audit interne visant à 

comprendre le rôle de l’audit interne dans la maitrise des risques d’un contrat Ijara au sein de 

la banque al baraka, de relever les inconvenants et d’y remédier grâce à des recommandations. 

   Mots clés : Finance islamique, Audit interne, Ijara  

 Abstract  

       Islamic finance is a financial system based on the principles of Sharia. It prohibits usurious 

interest (riba) and promotes participation in risks and profits. Its aim is to promote justice, 

fairness, and ethics in financial transactions. 

       The Ijara contract is a lease agreement where the lessor acquires an asset and rents it to the 

lessee for a specified period in exchange for regular rent payments. At the end of the contract, 

the lessee may have the option to acquire the asset. 

       Internal audit is an evaluation process that aims to examine operations, internal controls, 

and risk management to ensure their effectiveness and compliance with regulations. 

       The purpose of this research is to implement an internal audit mission to understand the 

role of internal audit in risk management of an Ijara contract within Al Baraka Bank, identify 

disadvantages, and provide recommendations for remediation. 

 Keywords: Islamic finance, internal audit, Ijara  
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